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III ð COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES ORIENTATIONS DU SCHEMA DE 

COHERENCE TERRITORIALE 

 Le SCoT du Piémont des Vosges approuvé le 14 juin 2007 

Le Plan Local dôUrbanisme de Bernardswiller doit être compatible avec les orientations définies par le SCoT du Piémont des 

Vosges. Ces grandes orientations devant répondre aux enjeux du territoire sont d®finies dans le Documents dôOrientations 

Générales (DOG) du SCoT. 

Le SCoT du Piémont des Vosges a été approuvé le 14 juin 2007. Il est actuellement en cours de révision. 

Lôarmature urbaine du SCoT se d®finit comme suit : 

- Le pôle urbain principal (Obernai) ; 

- Les pôles urbains secondaires (Rosheim, Barr, Dambach-la-Ville et Epfig) ; 

- Les bourgs intermédiaires (Andlau, Bischoffsheim et Boersch) ; 

- Les autres communes (notamment Bernardswiller). 

Orientations du SCoT (DOG) Mesures prises dans le PLU 

1/ D®velopper une offre qualitative et diversifi®e de lõhabitat 

1. Renouvellement et densification des espaces 

urbanisés : 

environ 30% des nouveaux logements doivent se 

faire dans les secteurs déjà urbanisés (excepté 

pour les pôles urbains du territoire) 

Le projet de Bernardswiller envisage la création de 214 logements 

¨ lôhorizon 2030, dont 98 dans le cadre du renouvellement urbain 

(comblement de dents creuses, réhabilitations, remise sur le 

marché de logements vacants) et 116 en extension urbaine. Il 

favorise le renouvellement et la densification des espaces 

urbanisés puisque 45,8% des logements se feront dans le cadre du 

renouvellement urbain, ce qui supérieur aux 30% demandés par le 

SCoT. 

En parallèle, le PADD affirme la volonté de la commune de garantir 

une intégration urbaine, paysagère et architecturale des nouvelles 

constructions au sein du village. 

2. Favoriser lõurbanisation des dents creuses et la 

mutation du bâti existant dans le respect de la 

morphologie urbaine et du patrimoine existant 

3. Répartition des surfaces inscriptibles au titre de 

lõhabitat en extension urbaine à Bernardswiller : 

11 ha ¨ lõhorizon 2025 

La surface inscrite ¨ lôhorizon 2030 au titre de lôhabitat en extension 

urbaine est de 6,8 ha en zone IAU et IIAU et 0,3 ha en zone Ue. 

La surface réellement mobilisable reste cependant à 5,0 ha, en 

cohérence avec le PADD de la commune. 

4. Densit® et diversit® de lõhabitat : 

5. Viser une densité globale (hors équipements) de 

23 logements/ha dans les communes de plus de 

1 000 habitants (sauf pôles urbains) 

Le PADD ainsi que les OAP de Bernardswiller prescrivent une 

densité résidentielle moyenne de 23 logements/ha minimum à 

respecter dans le cadre des futurs projets dôam®nagement ¨ 

dominante résidentielle en extension urbaine. 

6. Réaliser environ 60% des nouveaux logements 

sous forme dõhabitat group® (maisons accol®es, 

maisons bi-familles, petits collectifsé) dans les 

zones déjà urbanisées et les zones dõextension 

(en zone dõextension, il peut °tre ramen® ¨ 40%) 

Le PADD encourage la mixité des formes urbaines dans les 

op®rations dôam®nagement dôensemble, avec des maisons 

individuelles, des maisons jumelées, des petits collectifs. 

LôOAP nÁ1 stipule que lôhabitat group® devra repr®senter environ  

40% des logements produits sur la zone IAU (zone dôextension). 
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Orientations du SCoT (DOG) Mesures prises dans le PLU 

2/ Constituer un territoire dõ®quit® et de solidarit® 

7. Localiser de manière préférentielle les 

équipements neufs à vocation supra-

communale à proximité des gares existantes et 

des futurs arrêts du Tram-Train 

Le territoire de Bernardswiller nôest pas concern® par la pr®sence 

dôune gare ou dôun futur arr°t du Tram-Train. 

8. Surfaces inscriptibles au titre des 

équipements à Bernardswiller : 1,5 ha à 

lõhorizon 2025 

Le projet de la commune envisage une extension de la zone 

dô®quipements (terrain de football) situ®e rue du Stade, mat®rialis®e 

sur le plan de zonage par un emplacement réservé. Cette extension 

représente une superficie inscrite de 0,2 ha. 

 

 

Orientations du SCoT (DOG) Mesures prises dans le PLU 

3/ Pr®server lõenvironnement exceptionnel 

9. Préserver et mettre en valeur les paysages 

(paysage viticole, ceinture de vergers, 

continuum de la forêt de plaine, monuments 

remarquables, cortèges végétaux majeurs des 

rivi¯resé) 

Les éléments paysagers du territoire de Bernardswiller sont 

préservés par un classement en zone naturelle et agricole dans le 

projet de PLU, notamment les terres viticoles, les boisements, les 

prairies humides, etc.). La constructibilité est très limitée au sein de 

ces zones. 

Concernant le paysage urbain, le projet de la commune vise à 

assurer la pr®servation du patrimoine et lôint®gration harmonieuse 

des nouvelles constructions dans le paysage existant. 

10. Préserver de toute urbanisation les espaces de 

lõaire AOC. Seuls sont autorisés : les 

infrastructures et aménagements liés aux 

d®placements doux, lõam®nagement des 

infrastructures existantes, les équipements 

relatifs à la ressource en eau potable, 

lõextension des exploitations agricoles 

existantes (transformation et création de 

bâtiments) 

Les espaces de lôaire AOC sont pr®serv®s de lôurbanisation par un 

classement en zone Aaoc au sein de laquelle la constructibilité est 

limitée dans le règlement du PLU aux ouvrages dôint®r°t g®n®ral ou 

collectif, ¨ lôam®nagement de pistes cyclables et cheminements 

piétonniers et aux aménagements à vocation écologique. Les 

constructions existantes au sein de cette zone ne sont pas autorisées 

à se développer. 

11. D®terminer les conditions dõint®gration des 

op®rations dõam®nagement et de constructions 

dans le paysage notamment aux entrées 

dõagglom®ration 

Le projet contient des orientations dôam®nagement et de 

programmation sur les secteurs dôurbanisation future de la commune, 

et notamment la zone IAU situ®e en entr®e dôagglom®ration Est (OAP 

n°1). Celles-ci d®terminent les conditions dôint®gration des futures 

constructions dans le paysage urbain et naturel en préconisant 

notamment des gabarits de constructions modérés, la plantation 

dôessences v®g®tales locales, etc. 
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12. Préserver des coupures vertes entre les 

agglomérations, notamment le long de la route 

des vins 

Le PADD de Bernardswiller pr®voir le maintien dôune forme compact 

de lôespace urbanis®, limitant lô®talement urbain et pr®servant les 

espaces naturels et agricoles, y compris les coupures vertes entre les 

agglomérations. Le zonage traduit cette volonté par la délimitation de 

zones urbaines et à urbaniser en périphérie immédiate du village 

existant et éloignées des agglomérations adjacentes telles 

quôObernai, Saint-Nabor ou Goxwiller.  

13. Protéger les espaces agricoles et déterminer 

ceux dõentre eux ¨ lõint®rieur desquels sont 

autorisées les constructions nécessaires à 

lõexploitation agricole 

Le PADD vise à permettre un développement pérenne et maitrisé de 

lôactivit® agricole et viticole en identifiant des secteurs adapt®s et de 

taille limitée pour accueillir les exploitations. Le zonage identifie en 

effet quelques secteurs Ac au sein desquels les constructions et 

installations ¨ destination dôexploitation agricole sont autoris®es ainsi 

que lôextension des b©timents agricoles existants (dans une certaine 

limite dôemprise au sol). Le reste de la zone agricole est class®e en 

Aaoc et présente une constructibilité très limitée. 

14. Fixer des caractéristiques de construction 

permettant de préserver les coteaux et lignes 

de crêtes 

Une zone IAU a été délimitée à lôextr®mit® nord du village, sur les 

coteaux. Des dispositions limitant la hauteur des futures 

constructions et favorisant les plantations ont été prises dans le cadre 

de lôOAP nÁ2. 

15. Protéger de toute urbanisation les noyaux 

centraux. Seuls sont autorisés : lõam®nagement 

et lõextension des b©timents et installations 

existants, lõextension des exploitations 

agricoles existantes et la création de serres, 

lõimplantation dõ®quipements dõint®r°t g®n®ral, 

les aménagements liés aux déplacements 

doux, lõaménagement des routes existantes, la 

cr®ation de chemins dõexploitation ou ruraux 

Les terrains faisant partie du noyau central à Bernardswiller sont 

essentiellement classés en zone Nn dont la vocation est la 

préservation des espaces naturels. Certains terrains sont également 

situés en zone Aaoc destinée à la préservation des terres viticoles. 

La constructibilit® est tr¯s limit®e ¨ lôint®rieur de ces zones. 

Quelques terrains concernés sont également situés en zone Ac. 

Cette zone permet les constructions et installations à destination 

dôexploitation agricole, ce qui est autoris® par le SCoT. Cette zone Ac 

accueille une construction agricole existante. 

16. Assurer la continuité des corridors 

écologiques et les préserver de toute 

construction (sauf pour lõextension 

dõ®quipements publics existants) en : 

17. ð maintenant une largeur de corridor dõune 

trentaine de m¯tres environ et dõenviron quinze 

m¯tres de part et dõautre des cours dõeau en 

milieu agricole, naturel et forestier (une dizaine 

de m¯tres sur les sites dõextension urbaine) 

Les corridors écologiques sont maintenus par un classement en zone 

naturelle inconstructible suffisamment large. 

18. Imposer un recul dõenviron 8 m¯tres de part et 

dõautre des cours dõeau non r®pertori®s comme 

des corridors écologiques dans les sites 

dõextension urbaine localis®s 

Les sites dôextension urbaine ¨ Bernardswiller (zones AU), qui sont 

situés au contact du village, ne sont pas concernés par la présence 

de cours dôeau. Ces derniers sont situ®s au sud du ban communal et 

concernent essentiellement des zones naturelles et agricoles. 
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19. Améliorer, protéger et valoriser la ressource en 

eau 

La préservation de la qualit® de lôapprovisionnement en eau potable 

est un objectif inscrit dans le PADD de Bernardswiller. La protection 

des espaces naturels et la maitrise du développement urbain, 

notamment à travers le zonage du PLU, participent également à la 

préservation de la ressource en eau sur le territoire. 

20. Promouvoir une gestion efficace et sûre des 

risques et des nuisances 

Les espaces soumis au risque dôinondation sur le territoire communal 

ne sont pas constructible et classés en zone Nn dans le projet de 

PLU. 

Le risque de ruissellement des eaux pluviales est pris en compte 

dans le règlement du PLU (article 4) et les OAP qui imposent des 

dispositifs de gestion des eaux pluviales. 

Les nuisances sonores potentielles liées à la circulation sur la RD 

109 sont prises en compte dans le cadre de lôOAP nÁ1 avec la 

cr®ation dôune liaison douce accompagn®e de plantations le long de 

cet axe routier, formant un écran entre les futures habitations et la 

route. Les habitations seront également, de ce fait, implantées en 

recul par rapport à la voie. 

 

 

Orientations du SCoT (DOG) Mesures prises dans le PLU 

4/ Soutenir lõ®conomie pour d®velopper lõemploi sans viser de sp®cialisation 

21. Surfaces inscriptibles en zone dõextension ¨ 

vocation dõactivit® ¨ Bernardswiller : 3 ha 

maximum ¨ lõhorizon 2025 

La zone Ux, qui correspond ¨ la zone dôactivit®s du Stade, a ®t® 

étendue de 3 ha (par rapport ̈  la limite de lôenveloppe urbaine d®finie 

par le SCoT) afin de répondre aux besoins des entreprises locales, 

comme évoqué dans le PADD. 

22. Favoriser le maintien et le développement dans 

les centres villes des activités existantes et 

lõaccueil de nouvelles activit®s ¨ lõexception 

des activités industrielles, pour préserver leur 

vitalité économique 

Comme indiqué dans son PADD, la commune de Bernardswiller 

souhaite favoriser lôimplantation de commerces et services de 

proximité pour dynamiser le village et répondre aux besoins des 

habitants. Le r¯glement du PLU autorise lôimplantation de certaines 

activités économiques (commerce, artisanat, industrie à condition 

dô°tre compatible avec les habitations avoisinantes) au sein des 

zones urbaines, notamment dans le cîur de village. 

23. Soutenir lõactivit® agricole en pr®servant les 

terres agricoles et viticoles 

Le PADD de Bernardswiller vise un développement pérenne et 

maitris® de lôactivit® agricole et viticole et la pr®servation des surfaces 

agricoles et viticoles en particulier celles de lôaire AOC. 

Ces terres sont en effet préservées par un classement en zone Aaoc 

au sein de laquelle la constructibilité est très limitée. 
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Orientations du SCoT (DOG) Mesures prises dans le PLU 

5/ Développer une mobilité pour tous 

24. Renforcer la desserte ferroviaire et mettre 

en place des dispositifs de rabattement 

depuis chaque agglomération vers les 

gares 

Le village de Bernardswiller est reli® ¨ la gare dôObernai par le bus. Le 

PADD exprime la volonté de la commune de renforcer la liaison en 

transports collectifs vers Obernai. 

25. Les communes disposant dõune gare 

ferroviaire ou à plus long terme dõun arr°t 

Tram-Train contribuent ¨ la mise en ïuvre 

de lõinter modalit® et organisent 

lõurbanisation pr®f®rentielle des zones 

desservies par les transports collectifs 

La commune de Bernardswiller nôest pas directement concern®e par 

cette orientation. Son projet ne compromet pas sa réalisation. 

26. Favoriser les circulations douces 

Le PADD exprime la volont® de la commune dôencourager lôusage des 

modes actifs de déplacements, de développer les pistes cyclables, de 

valoriser les chemins ruraux supports des circulations douces et 

dôam®liorer lôacc¯s pi®tonnier vers la salle polyvalente. Cette volonté se 

traduit dans lôOAP nÁ1 avec la cr®ation dôune liaison douce le long de la 

RD 109. Le règlement du PLU permet également les aménagements liés 

au développement des pistes cyclables et cheminements piétonniers, y 

compris dans les zones naturelles et agricoles. 

27. Réaliser des aires de stationnement en 

rapport avec lõurbanisation autoris®e dans 

chaque zone 

Le PADD prévoit la définition de normes de stationnement correspondant 

aux besoins des futurs habitants et envisage la création de parcs publics 

de stationnement dans le centre ancien du village. 

Le règlement du PLU instaure en effet des normes de stationnement, 

avec un principe de 2 places par logement créé en zone urbaine et à 

urbaniser. 
28. Favoriser la mutualisation des aires de 

stationnement 
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IV ð JUSTIFICATION DES OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA 

CONSOMMATION FONCIERE ET DE LUTTE CONTRE LõETALEMENT URBAIN AU 

REGARD DES DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES ET ECONOMIQUES 

 Justification du projet au regard des dynamiques démographiques 

Les objectifs de mod®ration de la consommation fonci¯re et de lutte contre lô®talement urbain pris par la commune, 

notamment au travers de son PADD, ont ®t® fix®s en fonction dôun objectif d®mographique de 1 750 habitants à atteindre à 

lôhorizon 2030. Il sôagit ainsi de poursuivre une dynamique de croissance d®mographique observ®e depuis plusieurs ann®es 

sur la commune. Côest pourquoi, la surface urbanisable en extension a ®t® limit®e ¨ 5,0 ha afin de répondre strictement aux 

besoins générés par ces dynamiques. Les possibilit®s dôurbaniser en dents creuses ont ®t® prises en compte pour mod®rer 

cette consommation dôespace en extension sur la commune. 

Le calcul du besoin foncier en extension est détaillé ci-dessous : 

Pour déterminer le besoin foncier en extension, il est nécessaire de prendre en compte le potentiel de logements et de 

population issu de lôurbanisation des dents creuses et du renouvellement ainsi que le desserrement des m®nages, pour 

®valuer le nombre de logements ¨ construire en extension de lôenveloppe urbaine existante et les besoins fonciers qui y sont 

associés : 

¶ Données à prendre en compte 

Dents creuses : comme vu pr®c®demment, le potentiel dôurbanisation en dents creuses sô®lève à 12 logements, soit 26 

personnes. 

Remise sur le marché de logements vacants : Il subsiste 62 logements inhabités sur la commune en 2013 soit un taux de 

vacance 9,4%. Il est g®n®ralement admis quôun taux compris entre 5 et 6% de logements vacants permet dôassurer une 

fluidité nécessaire sur le marché immobilier. Pour atteindre 6% à Bernardswiller, il faudrait que 20 logements vacants soient 

remis sur le marché. 

Réhabilitations/rénovations : entre 2005 et 2015, 44 logements ont été réhabilités ou rénovés sur la commune. Selon le 

m°me rythme, on peut envisager que 66 logements pourraient °tre cr®®s ainsi ¨ lôhorizon 2030. 

Le desserrement des ménages : la taille des ménages sur la commune était de 2,5 personnes en 2013. Le desserrement 

des ménages étant structurel, on peut estimer quôelle atteindra 2,2 personnes par m®nage ¨ lôhorizon 2030. Ce qui 

correspond à une perte nette de 192 personnes sur les résidences principales de la commune soit 87 logements à créer 

pour compenser ce phénomène. 

Calcul du desserrement des ménages 

DONNEES :    Résidences principales en 2015 : 582                    Population en 2015 : 1 472                    Taille des ménages en 2030 : 2,2 

CALCULS :  Desserrement : 582 x 2,2 = 1280   >  Personnes en moins : 1472 - 1280 = 192  >   Logements à construire : 192 / 2,2 = 87 

 

¶ Calcul du besoin foncier en extension 

Pour atteindre lôobjectif de 1 750 habitants ¨ lôhorizon 2030, il est donc n®cessaire de construire 116 nouveaux logements 

dans des secteurs dôextension et ainsi de mobiliser 5,0 ha (en consid®rant une densit® moyenne de 23 logements par 

hectare, comme prescrit par le SCoT du Piémont des Vosges).  

 

 



 
 

13 
 

 

Calcul du besoin foncier en extension 

DONNEES : différence de population entre 2015 et 2030 = 1 750 - 1 472 = 278                      taille des ménages en 2030 = 2,2   

                 densité résidentielle = 23 logements/ha 

CALCULS :  278 - 26 - 189 + 192 = 255 personnes à accueillir    >   255 / 2,2 = 116 logements à créer  >   116 / 23 = 5,0 ha à mobiliser      

 

Potentiel dõurbanisation en dents creuses 26 personnes 

Potentiel de renouvellement urbain 189 personnes 

Desserrement des ménages 192 personnes 

  

Besoins de constructions 116 logements 

Foncier à mobiliser  en extension 5,0 ha 

 

En résumé :  

¶ Il est nécessaire de loger 470 personnes pour atteindre 1 750 habitants à lôhorizon 2030 (278 personnes 

supplémentaires par rapport à 2015 et 192 personnes issues du desserrement des ménages : 278 + 192 = 470). 

¶ En considérant une taille moyenne des ménages de 2,2, il faut donc produire 214 logements pour loger ces 470 

personnes (470 / 2,2 = 214). 

¶ Au regard du potentiel de renouvellement urbain (dents creuses, réhabilitations/rénovations), il est possible de 

mobiliser 98 logements ¨ lôint®rieur de lôespace b©ti existant du village. 

¶ Il reste donc 116 logements à construire en extension de cette enveloppe urbaine existante (214 - 98 = 116). 

¶ Pour bâtir ces 116 logements, une surface de 5,0 ha est ¨ mobiliser puisquôune densit® minimale de 23 

logements/ha est imposée par le SCoT (116 / 23 = 5,0). 

Il est ¨ noter quõune superficie en extension de 6,8 ha a été inscrite en zone AU sur le plan de zonage au titre de 

lõhabitat (4,49 ha en zone IAUa, 0,68 ha en zone IAUb  et 1,63 ha en zone IIAU). Toutefois, conformément au PADD, 

aux éléments indiqués ci-dessus et au volet programmation int®gr® dans les orientations dõam®nagement et de 

programmation, la surface maximale r®ellement mobilisable ¨ lõhorizon 2030 reste ¨ 5,0 ha. 

 

 Justification du projet au regard des dynamiques économiques 

La commune de Bernardswiller dispose de peu de commerces. Le projet de PLU favorise néanmoins leur maintien ainsi que 

lôinstallation de nouvelles activit®s en zone urbaine et à urbaniser. 

La zone dôactivit®s du Stade a connu un bon d®veloppement ces derni¯res ann®es et les demandes locales ont amené la 

commune à envisager une extension de celle-ci. Cette extension représente une superficie de 3 ha dans le prolongement de 

lôactuelle zone dôactivit®s (cette extension est mesur®e par rapport à lôenveloppe urbaine d®finie par le SCoT). 

Lôextension de la zone dôactivit® à court ou moyen terme a été classée en zone Ux dans le projet de PLU car la maitrise 

fonci¯re est en partie communale et lôobjectif est de commercialiser les parcelles au fur et à mesure des demandes et non 

pas de r®aliser une op®ration dôam®nagement dôensemble. Le secteur adjacent a été classé en zone IIAUx pour une 

urbanisation éventuelle à plus long terme. 
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V ð EXPLICATION DES CHOIX RETENUS DANS LE PADD 

Le Projet dôAm®nagement et de Développement Durables illustre les grandes orientations du projet de territoire de 

Bernardswiller. Conform®ment ¨ lôarticle L.101-2 du Code de lôurbanisme, lôaction des collectivit®s publiques en mati¯re 

dôurbanisme doit respecter les objectifs du développement durable et notamment : 

« 1Á Lô®quilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maitrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3Á La diversit® des fonctions urbaines et rurales et la mixit® sociale dans lôhabitat, en pr®voyant des capacit®s de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de 

lôensemble des modes dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques, touristiques, sportives, culturelles et dôint®r°t g®n®ral ainsi que 

dô®quipements publics et dô®quipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de r®partition 

g®ographiquement ®quilibr®e entre emploi, habitat, commerces et services, dôam®lioration des performances ®nerg®tiques, 

de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

d®veloppement des transports alternatifs ¨ lôusage individuel de lôautomobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 

nuisances de toute nature ; 

6Á La protection des milieux naturels et des paysages, la pr®servation de la qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, 

des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 

remise en bon état des continuités écologiques ; 

7Á La lutte contre le changement climatique et lôadaptation ¨ ce changement, la r®duction des ®missions de gaz à effet de 

serre, lô®conomie des ressources fossiles, la maitrise de lô®nergie et la production ®nerg®tique ¨ partir de sources 

renouvelables. » 
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Orientations gén®rales en mati¯re dõam®nagement et dõurbanisme 

Objectifs du PADD Explication 

Maitriser le développement urbain du village et 

favoriser un apport raisonné et progressif de 

population pour garder un village à taille humaine 

La municipalit® souhaite avant tout structurer lôenveloppe 

urbaine du village (notamment en mobilisant les espaces libres 

sur les franges du village) et favoriser le renouvellement urbain 

par le comblement de dents creuses et les opérations de 

réhabilitation de lôhabitat ancien.  

A lôhorizon 2030, elle souhaite maintenir un rythme de 

croissance démographique similaire à celui observé ces quinze 

dernières années sur la commune. Cet apport progressif et 

maitrisé de population a également pour but de maintenir un 

niveau de fonctionnement satisfaisant des équipements 

publics. 

Conserver une forme urbaine compacte assurant un 

maillage efficace entre les différentes parties du 

village 

Ces deux orientations sont complémentaires et ont pour but 

dôaffirmer la volont® de la commune de maintenir la 

morphologie urbaine du village et limiter lô®talement urbain. Les 

vastes espaces libres au contact du cîur de village 

correspondent notamment aux zones NA du POS destinées à 

°tre ouverte ¨ lôurbanisation ¨ plus ou moins long terme. 

Urbaniser en priorité les vastes espaces libres au 

sein du tissu b©ti, au contact direct avec le cïur de 

village 

Préserver le patrimoine bâti de la commune et 

protéger les éléments remarquables tels que les 

porches 

Lôun des principaux objectifs de la municipalité est de 

préserver et valoriser le patrimoine bâti du village (monuments 

historiques, fermes traditionnelles, porches, etc.). Côest 

pourquoi, à travers son PADD, elle vise à assurer une 

intégration urbaine, paysagère et architecturale harmonieuse 

des nouvelles constructions avec le tissu bâti existant. 

Conserver un équilibre urbain et architectural entre 

lõespace b©ti existant et les zones dõextension 

Limiter les gabarits des constructions pour garantir 

une intégration urbaine et paysagère harmonieuse 

au sein du village et conserver son caractère rural 
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Orientations générales en matière de paysage 

Objectifs du PADD Explication 

Préserver la diversité paysagère de 

Bernardswiller, assurant au village son 

caractère rural et campagnard 

La diversité des paysages à Bernardswiller (village, vergers, vignes, 

prairies, boisementsé) marque lôidentit® de la commune. Le projet 

sôattache ¨ la pr®server afin de mettre en valeur le patrimoine b©ti et 

naturel du village. 

Préserver la ceinture verte assurant une 

transition paysagère de qualité entre 

espace bâti et espace agricole et viticole 

La ceinture verte en périphérie du village présente un intérêt paysager et 

environnemental, ¨ lôinterface entre lôespace b©ti et lôespace viticole. Cette 

ceinture verte est notamment composée de vergers. Le projet de PLU vise 

à la préserver et à la développer dans le cadre des futures opérations 

dôam®nagement. 

La ceinture verte participe également la qualité paysagère des entrées de 

village, côest pourquoi il convient de la pr®server. Elle valorise lôimage de la 

commune. 

Préserver la qualité paysagère des 

entrées de village 

Conserver les espaces verts au sein du 

village et favoriser les liaisons douces 

entre ceux-ci 

Le village dispose de plusieurs espaces verts (parcs, placettes) qui 

participent à la qualité du cadre de vie et à « lôa®ration » de tissu urbain. 

Le projet communal vise à les maintenir et à en créer de nouveaux dans 

les futures op®rations dôam®nagement. 
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Orientations g®n®rales en mati¯re dõhabitat 

Objectifs du PADD Explication 

Favoriser la poursuite des opérations 

de réhabilitation et de rénovation des 

habitations existantes dans le centre 

ancien 

Une quarantaine de logements a été créée ces dix dernières années à 

Bernardswiller grâce à des opérations de réhabilitation et de rénovation 

dôhabitations ou de granges dans le centre ancien, soit plus de 53% des 

logements réalisés sur cette période sur la commune. Ce potentiel permet 

dôenvisager la cr®ation de nouveaux logements sans consommer de foncier 

en extension du village et en préservant et valorisant le patrimoine bâti. 

Encourager la mixité « raisonnée » des 

formes urbaines dans les opérations 

dõam®nagement dõensemble, avec des 

maisons individuelles, des maisons 

jumelées, des petits collectifs 

Les logements individuels représentent plus de 80% du parc de la 

commune. Ces dernières années, la part des logements collectifs tend à 

progresser l®g¯rement. Dans les futurs projets dôam®nagement, la commune 

souhaite poursuivre cet effort et proposer une offre diversifiée, composée de 

maisons individuelles, jumelées et de petits collectifs, adaptés à la typologie 

bâti du village. 

Diversifier le parc de logements pour 

répondre aux besoins des jeunes 

ménages, notamment par le 

d®veloppement de lõoffre locative et des 

logements de taille intermédiaire 

Les logements de taille intermédiaire représentent une part relativement 

importante sur la commune (33,2% de 3-4 pi¯ces). Lôobjectif est de maintenir 

cet équilibre entre les logements intermédiaires et les grands logements afin 

de répondre aux besoins des jeunes ménages, avec ou sans enfants, et de 

permettre le parcours r®sidentiel local. Lôoffre locative est ®galement 

attractive pour les jeunes ménages. 

Dans un contexte global de vieillissement de la population, il convient 

également de répondre aux besoins des personnes âgées en termes de 

logement. La diversification du parc permet de répondre à ces besoins 

spécifiques. 

Prendre en compte les besoins des 

personnes âgées  
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Orientations g®n®rales en mati¯re dõ®quipements et de loisirs 

Objectifs du PADD Explication 

Maintenir lõoffre existante en 

équipements publics, en particulier 

lõoffre scolaire et périscolaire qui 

permet de dynamiser le village 

Lôoffre en ®quipements publics participe ¨ la qualit® du cadre de vie et ¨ 

lôattractivit® de la commune. Côest pourquoi, lôobjectif est de la maintenir. 

Par ailleurs, lôoffre scolaire et périscolaire est particulièrement attractive pour 

les jeunes ménages avec enfants. 

Poursuivre le d®veloppement de lõoffre 

de loisirs notamment à destination des 

jeunes et des séniors 
A travers ces orientations, la commune exprime sa volonté de dynamiser le 

village en soutenant le tissu associatif et en préservant des lieux de 

rencontre qui favorisent le lien social et intergénérationnel (comme par 

exemple la salle de la mairie mise à la disposition dôassociations).  

Préserver des lieux de rencontre au 

sein du village 

Maintenir lõanimation du village en 

soutenant le tissu associatif 
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Orientations générales en matière de transports et de déplacements 

Objectifs du PADD Explication 

Conserver un maillage viaire efficace 

avec peu dõimpasses 

Le maillage viaire actuel est bien structur® et pr®sente peu dôimpasse. Dans 

le cadre des futurs projets dôam®nagement, la volonté est de desservir de 

manière satisfaisante la zone et dôassurer des connexions avec les autres 

voies du village, pour conserver un maillage efficace ¨ lô®chelle de tout le 

village. 

Tirer parti du positionnement du village 

à proximité des gares d'Obernai et de 

Goxwiller à seulement quelques 

minutes en voiture ou à vélo 
La desserte en transports collectifs participe à la qualité du cadre de vie et à 

lôattractivit® du territoire. Bernardswiller b®n®ficie de la proximit® avec les 

gares dôObernai et de Goxwiller et de la desserte par le bus, et souhaite 

renforcer la desserte locale. 
Renforcer la liaison en transports 

collectifs vers Obernai  

Définir des normes de stationnement 

correspondant aux besoins réels des 

futurs habitants 

Le projet vise à définir des normes (quantitatives et qualitatives) de 

stationnement adaptées, notamment pour les habitations, afin de faciliter le 

stationnement sur lôespace priv® et non sur lôespace public. 

Permettre la création de parcs publics 

de stationnement dans le centre ancien 

du village 

Lôoffre de stationnement dans le centre ancien est actuellement limit®e. La 

commune envisage la création de nouveaux emplacements en fonction des 

possibilités foncières pour répondre aux besoins. 

Encourager lõusage des modes actifs de 

déplacements (marche à pieds et vélo) 

et développer les pistes cyclables vers 

les communes voisines 

La commune souhaite encourager lôusage des modes actifs de 

d®placements ¨ lôint®rieur du village et avec les territoires voisins pour limiter 

lôusage de la voiture et les nuisances engendrées (bruit, pollution). 

Mettre en valeur les chemins ruraux, 

supports des cheminements doux et de 

lõactivit® touristique (notamment en lien 

avec la Route des Vins) 

Lôobjectif est de conserver les chemins ruraux et leur acc¯s depuis le village 

afin de faciliter les déplacements doux et la découverte du territoire.  

Am®liorer lõacc¯s pi®tonnier vers la 

salle polyvalente 

Lôacc¯s ¨ la salle polyvalente situ®e rue du Stade est principalement routier. 

Lôacc¯s pi®tonnier depuis le village nôest pas mat®rialis® et peu s®curis®, 

notamment en raison de la présence du croisement entre la rue du Stade et 

la RD 709 situé entre le village et la salle polyvalente. 
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Orientations g®n®rales en mati¯re de d®veloppement ®conomique et dõ®quipement commercial 

Objectifs du PADD Explication 

Envisager un développement de la zone 

dõactivit®s du stade et privil®gier 

lõimplantation dõactivit®s tertiaires et 

artisanales 

La zone dôactivit®s existante rue du Stade a connu un d®veloppement 

relativement important ces dernières années et les lots sont quasiment 

tous vendus. Une extension de cette zone permettrait de répondre aux 

besoins dôentreprises locales et dôattirer de nouvelles entreprises 

notamment artisanales et tertiaires. La zone dôactivit® b®n®ficiera en 2017 

du raccordement à la fibre optique, un atout supplémentaire en termes 

dôattractivit®. 

Encadrer la création de logements de 

fonction au sein de la zone dõactivit®s 

Une présence trop marquée de logements peut compromettre la vocation 

premi¯re de la zone, tant dôun point de vue urbain que fonctionnel 

(nuisances potentielles). Côest pourquoi, le projet de la commune vise ¨ 

encadre davantage la création de logements de fonction au sein de cette 

zone, notamment dans le cadre dôune future extension vers le sud, afin 

dô®viter le mitage de lôhabitat. 

Favoriser lõimplantation de commerces et 

services de proximité pour dynamiser le 

village et répondre aux besoins des 

habitants 

Quelques commerces et services de proximité sont présents dans le 

village. Le projet de Bernardswiller tend à les pérenniser et à permettre 

lôinstallation de nouvelles activit®s afin de dynamiser le village et proposer 

un cadre de vie attractif et une offre compl®mentaire ¨ celle dôObernai. 

Permettre un développement pérenne et 

maitris® de lõactivit® agricole et viticole, 

en identifiant des secteurs adaptés et de 

taille limitée pour accueillir les 

exploitations. Ce développement devra 

par ailleurs être respectueux de 

lõenvironnement naturel 

Cette orientation respecte les objectifs du SCoT et vise à la fois à 

préserver les espaces viticoles et les exploitations existantes afin de 

p®renniser lôactivit® sur la commune. 

Lôidentification de secteurs adapt®s et de taille limit®e permettant le 

développement des exploitations limite le mitage de lôespace agricole et de 

maitriser le d®veloppement de lôurbanisation sur ces secteurs afin de 

respecter lôenvironnement naturel et paysager du territoire. 

Elargir lõattractivit® touristique de 

Bernardswiller et favoriser le 

d®veloppement de lõoffre dõh®bergement 

(h¹tels, g´tes, meubl®sé) 

Lôobjectif est de conforter lôattractivit® touristique du village en lien avec la 

mise en valeur de son patrimoine bâti, naturel et viticole. Il sôagit 

également de valoriser le caractère rural de la commune et de proposer 

une offre touristique compl®mentaire ¨ celle dôObernai. 

Une zone classée en Nch dans le projet de PLU, près de Saint-Nabor, 

correspond ¨ un site ¨ vocation dôh¹tellerie-restauration qui nôest 

actuellement plus en activit®. Lôobjectif est de permettre le d®veloppement 

de ce site afin de valoriser le site existant et d®velopper lôoffre 

dôh®bergement touristique sur la commune.   
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Orientations générales en matière de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Objectifs du PADD Explication 

Préserver les principales surfaces agricoles et 

viticoles, en particulier les espaces de lõaire 

AOC, dans le respect des orientations du 

Schéma de Cohérence Territoriale du Piémont 

des Vosges (SCOTPV) 

Le SCoT interdit toute construction (sauf quelques exceptions 

pr®cis®es dans le Document dôOrientations et dôObjectifs) au sein 

de lôaire AOC. Dans le projet communal, ces surfaces sont en effet 

pr®serv®es de lôurbanisation. La commune vise par ailleurs ¨ 

préserver son activité viticole et ses paysages remarquables au 

travers de cette orientation. 

Eviter lõurbanisation des espaces de prairies, 

notamment les prairies humides en bordure du 

Dachsbach Le projet de Bernardswiller sôattache ¨ pr®server de lôurbanisation 

lôensemble des espaces ¨ forte valeur environnementale sur son 

territoire, côest-à-dire les prairies humides, les cours dôeau, les 

espaces boisés. Cette mesure respecte également le classement 

Natura 2000 et ZNIEFF du secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch au sud 

du village. 

Protéger le site Natura 2000 - secteur alluvial 

Rhin-Ried-Bruch 

Maintenir le secteur boisé de la colline du 

Dorenberg  et celui du lieu-dit Kossbrunen 

 

 

 

Orientations générales en matière de préservation ou de remise en état des continuités écologiques 

Objectifs du PADD Explication 

Prendre en compte les orientations du Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) en 

assurant : 

- la préservation du réservoir de biodiversité 

sõ®talant le long du Dachsbach et faisant le 

lien entre le massif vosgien et la plaine 

dõAlsace, 

- le maintien du corridor écologique terrestre 

dõorientation Sud-Ouest/Nord-Est entre 

Bernardswiller et les villages voisins de 

Saint-Nabor et Ottrott. 

Le projet de PLU sôattache ¨ r®pertorier lôensemble des espaces 

naturels à forte valeur environnementale afin de les préserver par 

un zonage et un règlement adaptés. Les corridors écologiques 

identifiés par le SRCE sont à ce titre pris en compte. 

Préserver la ripisylve le long du Dachsbach et 

son réseau de zones humides 

La préservation de la ripisylve représente un enjeu sur le plan 

écologique et fonctionnel (permet notamment le maintien des 

berges) ainsi que sur le plan paysager car le Dachsbach et sa 

ripisylve traversent lôentr®e sud de Bernardswiller. 
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Orientations générales en matière de développement des communications numériques 

Objectifs du PADD Explication 

Respecter les objectifs fixés par le 

Schéma Directeur Territorial 

dõAm®nagement Num®rique (SDTAN) de 

lõAlsace  

La qualité de la connexion internet représente un enjeu en termes 

dôattractivit® aussi bien de la part des habitants que des entreprises.  

Comme indiqué dans le diagnostic territorial du PLU, la connexion internet 

est jugée mauvaise à Bernardswiller. La commune est cependant prioritaire 

pour lôinstallation de la fibre optique (mise en service en 2017). Le projet de 

PLU doit donc permettre son d®veloppement sur lôensemble des zones 

urbaines et à urbaniser du village. 

Tendre vers une amélioration de la 

couverture internet sur la commune et 

développer la fibre optique 

 

 

Orientations g®n®rales en mati¯re de r®seaux dõ®nergie 

Objectifs du PADD Explication 

Permettre le développement et 

lõadaptation des r®seaux dõ®nergie en 

cohérence avec les besoins actuels et 

futurs des habitations et des activités 
Afin de sôinscrire dans les objectifs du d®veloppement durable, il sôagit de 

favoriser, le cas échéant, le d®veloppement des r®seaux dô®nergies 

renouvelables sur le territoire. 
Encourager lõinstallation ou le 

d®veloppement des r®seaux dõ®nergies 

renouvelables  
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Objectifs chiffrés de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte contre lõ®talement urbain 

Objectifs du PADD Explication 

Limiter la consommation dõespaces naturels et 

agricoles en privil®giant lõurbanisation des 

dents creuses et le renouvellement urbain 

La surface à mobiliser en extension urbaine a été déterminée au 

regard du projet démographique de la commune et en prenant en 

compte le potentiel en renouvellement urbain (dents creuses, 

réhabilitations, vacance) pour limiter la consommation foncière. 

La préservation des espaces naturels et agricoles sur le territoire de 

Bernardswiller est un enjeu important que le projet communal prend 

en compte par un développement urbain maitrisé et en continuité de 

lôenveloppe b©tie. 

Assurer un développement urbain en 

continuit® de lõenveloppe b©tie existante pour 

limiter lõ®talement urbain 

Maitriser la consommation foncière à 

destination dõhabitat en limitant la surface des 

zones à urbaniser mobilisable à lõhorizon 2030 

¨ environ 5 hectares, pour atteindre lõobjectif 

démographique 

Fixer une densité résidentielle moyenne de 23 

logements/ha au minimum dans les secteurs 

dõextensions, dans le respect des orientations 

du SCOTPV 

Le SCoT du Pi®mont des Vosges fixe une densit® de lôordre de 23 

logements/ha dans les communes du territoire de plus de 1 000 

habitants (sauf pôles urbains) tels que Bernardswiller. Le projet de la 

commune respecte cette orientation en imposant une densité de 23 

logements/ha au minimum dans les secteurs dôurbanisation future. 

Modérer la consommation foncière à 

destination dõactivit® en limitant lõextension de 

la zone artisanale à 3 hectares supplémentaires  

La mobilisation de 3 hectares respecte lôorientation du SCoT. 

Lôobjectif est de permettre un d®veloppement futur de la zone 

dôactivit®s pour r®pondre aux besoins locaux, notamment ¨ lô®chelle 

du territoire intercommunal. La zone artisanale de Bernardswiller est 

pourvue de nombreux atouts (proximité avec les axes routiers 

structurants, d®veloppement de la fibre optiqueé). 
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VI ð COHERENCE DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION AVEC LES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DU PADD 

 Programmation 

Le projet de Bernardswiller est fondé sur une projection démographique de 1 750 habitants ¨ lôhorizon 2030. Compte tenu 

des potentialités en renouvellement urbain, la surface maximale urbanisable en extension et mobilisable avant 2030 a été 

fixée dans le PADD à environ 5 ha. 

La municipalité a également pour objectif de maitriser lôapport d®mographique pour maintenir un bon niveau de 

fonctionnement des ®quipements publics et donc dô®chelonner lôouverture ¨ lôurbanisation de ses zones AU. 

La surface totale des zones IAU et IIAU inscrites au plan de zonage du PLU au titre de lôhabitat correspond à 6,8 ha. 

Cependant, dans le respect du PADD, seuls 5 ha seront r®ellement mobilisables ¨ lôhorizon 2030. 

 OAP n°1 : rue de la Caverne / RD 109 

Pour une meilleure int®gration urbaine et paysag¯re, lôhabitat collectif, qui présente généralement des gabarits de 

constructions plus imposant que lôhabitat individuel ou interm®diaire, sera pr®f®rentiellement d®velopp® au nord de la zone, 

au contact du noyau ancien du village qui présente une morphologie urbaine relativement dense. 

La problématique du stationnement est prise en compte dans le projet de Bernardswiller, notamment dans son PADD. En 

lien avec lôobjectif de cr®ation de places de stationnement et dôoffre adapt®e aux besoins des habitants, lôOAP pr®voit la 

cr®ation dôune aire de stationnement au sein de la zone IAU, ainsi que le maintien du parking situ® rue de lôEcole, juste ¨ 

côté de la zone de projet. 

En cohérence avec le PADD qui vise à maintenir un maillage viaire efficace dans le village, cette OAP envisage un accès 

direct vers la zone depuis la rue de lôEcole. Avec le maintien du parking existant, la largeur du terrain ne permet cependant 

pas dôenvisager une circulation ¨ double sens.  

La gestion des eaux pluviales est particulièrement importante sur des terrains en pente, ce qui est le cas sur cette zone IAU. 

Côest pourquoi, des dispositifs de gestion des eaux pluviales doivent °tre pr®vus afin de limiter le risque de ruissellement des 

eaux pluviales. 

En coh®rence avec lôobjectif de diversification du parc de logements énoncé dans le PADD, les orientations définies sur 

cette zone visent une mixit® de lôhabitat par le d®veloppement de logements individuels, interm®diaires et de petits collectifs. 

Ces formes dôhabitat permettent ¨ la fois de r®pondre aux besoins de différentes populations (jeunes ménages, familles, 

personnes âgées) et de proposer une intégration paysagère et urbaine cohérente au regard du bâti existant sur la commune 

grâce à des gabarits de construction modérés. Dans le même objectif, la taille et le statut dôoccupation des logements seront 

également diversifiés. 

Conformément au PADD de Bernardswiller et aux orientations du SCoT du Piémont des Vosges, la densité résidentielle 

moyenne ¨ respecter ¨ lô®chelle de la zone est de 23 logements/ha minimum. 

Comme pr®vu dans le PADD, les d®placements doux seront favoris®s, notamment par la r®alisation dôune liaison pi®tonni¯re 

et cyclable le long de la RD 109. 

Afin de conserver un maillage viaire efficace, comme celui existant actuellement sur la commune, lôOAP pr®voit la r®alisation 

dôun bouclage routier entre le giratoire de la RD 109 et la rue de la Caverne, le maintien dôun acc¯s vers la zone IIAU 

adjacente pour une urbanisation ¨ long terme et la r®alisation dôun ou plusieurs acc¯s par la rue de lôEcole ¨ lôouest. 

Lôam®nagement dôun espace public structurant ¨ lô®chelle de la zone sous la forme dôun espace vert, vise ¨ maintenir des 

espaces verts au sein du village et des lieux de rencontre, comme évoqué dans le PADD. 
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La plantation dôessences v®g®tales vari®es et locales, notamment le long de la RD 109, favoris®e dans lôOAP pr®sente un 

intérêt à la fois paysager et écologique et assure la mise en valeur de lôentr®e de village Est. 

 OAP n°2 : rue des Vergers 

En cohérence avec le PADD qui vise à maintenir un maillage viaire efficace dans le village, cette OAP prévoit la réalisation 

dôune voie entre la rue des vergers et la rue du Freiberg afin de cr®er un bouclage. Le maintien dôun acc¯s sur le chemin 

rural au nord de la zone est également prévu (accès aux terres viticoles et supports des cheminements doux). 

Pour garantir une intégration harmonieuse des futures constructions sur ce secteur en pente, des dispositions particulières 

ont été prises concernant la hauteur des constructions et le traitement des franges urbaines (plantations). Les gabarits des 

constructions seront limit®s afin de r®duire lôimpact paysager sur ce secteur. La typologie retenue est R+C (rez-de-chaussée 

avec combles). Au regard des caract®ristiques des terrains concern®s, lôOAP prévoit la mise en place de dispositifs de 

rétention des eaux pluviales avec écoulement à débit limité, afin de limiter le risque de ruissellement des eaux. 

Le PADD a pour objectif de préserver la ceinture verte en périphérie du village. La zone IAU faisant lôobjet de la pr®sente 

OAP est en partie constitu®e de vergers assurant cette transition paysag¯re de qualit® entre lôespace b©ti et lôespace 

agricole et viticole. LôOAP pr®voit donc le maintien de plantations en particulier sur les franges nord et est de la zone. La 

qualité écologique des plantations est également recherchée puisque les essences locales, et notamment les arbres 

fruitiers, devront être privilégiées. 
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VII ð TABLEAU DES SURFACES DES ZONES DU PLU 

Zones du PLU Surfaces (ha) Répartition 

Zone 

urbanisée 
U 

Ua 9,85 

67,38 12,2 % 

Uba 17,58 

Ubc 1,95 

Uc 25,39 

Ue 6,28 

Ux 6,33 

Zone à 

urbaniser 
AU 

IAUa 4,49 

11,27 2,0 % 
IAUb 0,68 

IIAU 1,63 

IIAUx 4,47 

Zone 

agricole 
A 

Ac 9,12 
284,51 51,5 % 

Aaoc 275,39 

Zone 

naturelle 
N 

Nn 181,55 

189,74 34,3 % 
Nf 7,01 

Nj 0,90 

Nch 0,28 

TOTAL 552,90 552,90 100 % 
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VIII ð JUSTIFICATION DE LA DELIMITATION DES ZONES ET DES DISPOSITIONS 

EDICTEES PAR LE REGLEMENT 

Le territoire communal a été divisé en quatre grandes zones : urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles. 

Pour lôensemble des zones, à travers les articles 3 et 4, le règlement assure les conditions de desserte optimales des 

terrains en imposant leur compatibilité avec lôop®ration dôam®nagement projet®e. Il assure ®galement de bonnes conditions 

de s®curit® concernant les acc¯s et la voirie en imposant les caract®ristiques adapt®es ¨ lôapproche du mat®riel de lutte 

contre lôincendie. 

Les règles en matière de desserte des constructions par les réseaux respectent les préconisations des différents 

gestionnaires de réseaux. Le règlement impose également la mise en place de dispositifs de gestion des eaux pluviales afin 

de limiter le risque de ruissellement. 

Dans les zones urbaines, afin de r®pondre ¨ lôobjectif dôam®lioration de la couverture internet exprim® dans le PADD, il est 

prévu, à lôarticle 16, la r®servation dôun fourreau permettant le raccordement ¨ la fibre optique. 

 Les zones urbaines 

Sont classés en zones U les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics, existants ou en cours de 

réalisation, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Le secteur Ua 

Justification du zonage 

Le secteur Ua délimite le centre-bourg du village caractérisé par un bâti ancien et dense et une certaine mixité des fonctions 

(habitat, quelques commerces, équipements tels que la mairie et lô®glise). 

Justification du règlement 

- Permettre le maintien de la mixité fonctionnelle dans le centre ancien : 

Sont autoris®es les constructions et installations ¨ destination dôartisanat, dôindustrie, dôentrep¹t, dôexploitation agricole et 

forestière, les ICPE, si elles sont compatibles avec le voisinage des habitations. 

La vocation principale du centre ancien de Bernardswiller est lôhabitat. Toutefois, une relative mixit® des fonctions existe, 

avec notamment la présence de quelques commerces et de la mairie. Pour encourager cette mixité et ainsi la vitalité du 

bourg, le r¯glement permet lôimplantation dôactivités économiques en zone Ua tout en préservant la qualité du cadre de vie 

(compatibilité avec le voisinage des habitations) 

Le fait dôautoriser les exploitations agricoles permet le maintien et le d®veloppement dôune activit® bien pr®sente ¨ 

Bernardswiller et y compris dans le centre ancien : la viticulture. 

Les ICPE sont autoris®es mais sous plusieurs conditions qui permettent de r®duire lôexposition aux risques sans bloquer le 

développement de certaines activités (exemple : une activité liée au travail du bois, une activité stockant ou utilisant un 

produit inflammable). Ainsi, elles sont permises uniquement si elles sont liées et nécessaires au fonctionnement des activités 

exerc®es dans la zone et ¨ condition dô°tre compatibles avec les habitations avoisinantes et de ne pas générer de périmètre 

de protection. 
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- Favoriser la densification des espaces : 

Les articles 8 et 9 non réglementés : permet de ne pas contraindre le développement du bâti sur une même propriété que ce 

soit en termes dôimplantation ou dôemprise au sol totale, et ainsi de faciliter lôoptimisation du foncier au sein du centre ancien. 

- Préserver les caractéristiques urbaines et architecturales du centre ancien : 

Les règles de prospect ont été définies de manière à conserver le paysage urbain existant. Ainsi, les nouvelles constructions 

devront être implantées suivant la ligne des constructions existantes, préservant ainsi la morphologie urbaine du village. En 

cas de décrochement entre les bâtiments qui encadrent la future construction, cette derni¯re pourra °tre align®e sur lôun ou 

lôautre de ces b©timents ou bien entre ces deux lignes de construction. Cette r¯gle permet dôadapter lôimplantation de la 

future construction en fonction des caractéristiques urbaines locales et des terrains. 

Exception pour : extensions limitées des constructions existantes, constructions à édifier en arrière de parcelle, aux volumes 

secondaires r®alis®s en retrait dôune construction principale. Cette mesure permet dôoptimiser le foncier dans le centre 

ancien, en autorisant les constructions en seconde ligne ou sur des terrains situ®s en cîur dôilot. Permet une ®volution du 

bâti existant. 

Le recul de 6 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et foss®s permet la pr®servation des ripisylves. 

Lôarticle 7 vise ®galement à maintenir la continuité du front bâti en imposant que toute construction située en première ligne 

soit implant®e en ordre continu dôune limite lat®rale ¨ lôautre. Cette continuit® peut ®galement °tre assur®e par un b©timent 

annexe, un mur ou un porche dôau moins 2 m¯tres de hauteur. 

Pour les constructions situées en seconde ligne, le règlement permet une implantation soit sur limite soit en retrait par 

rapport à la limite séparative. Ce recul est déterminé en fonction de la hauteur de la construction projetée et en fonction de 

son orientation (pignon dirigé ou non vers la limite séparative) avec un minimum de 3 mètres. 

Toutefois, afin de respecter la tradition locale, les constructions peuvent également être implantées en léger recul par 

rapport aux limites séparatives (schlupf). 

La hauteur maximale de 9 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 15 m¯tres au faitage respecte les gabarits des constructions existantes 

dans le centre ancien. La hauteur  est mesurée verticalement par rapport au niveau moyen du terrain naturel ¨ lôassiette de 

la construction, prenant ainsi en compte la topographie des terrains en zone Ua. 

Les prescriptions concernant les toitures et toitures sont relativement détaillées. Lôobjectif recherch® est lôint®gration 

harmonieuse des nouvelles constructions au sein du centre ancien afin de le préserver et de le mettre en valeur. Ainsi, le 

choix a été fait de conserver, pour les constructions principales, les toitures traditionnelles à deux pans, une ligne de faitage 

parallèle au long côté de la construction et des couvertures en tuiles ou en mat®riaux dont la coloration et lôaspect rappellent 

ceux de la terre cuite. Le r¯glement est plus souple en termes de forme et dôaspect pour les extensions limit®es et les 

annexes car ces constructions présentent un impact paysager moindre. Concernant les clôtures, afin de conserver le front 

b©ti sur rue, le r¯glement stipule quôelles doivent °tre constitu®es dôun mur plein le long des voies et emprises publiques. 

- Prévoir des normes de stationnement adaptées : 

Les normes de stationnement édictées sont notamment : 1 place par logement de 1 pièce, 2 places par logement de 2 

pièces ou plus dont au moins 1 place en surface non close. Lôobjectif est de faciliter le stationnement sur le domaine priv®, 

en fonction de la destination de la construction et de limiter le stationnement inadapté sur le domaine public. Le PADD de 

Bernardswiller vise en effet à définir des normes de stationnement correspondant aux besoins réels des futurs habitants. 

Dans tous les cas, les places de stationnement doivent être réalisées en dehors du domaine public. Le règlement favorise 

®galement le stationnement pour les v®los en cas de r®alisation de logements ou de bureaux dôune certaine taille. 

Pour faciliter lôacc¯s aux places de stationnement demandées et ainsi limiter le stationnement sur le domaine public, il est 

exig® quôau moins une des deux places impos®es pour les logements de 2 pi¯ces ou plus soit en surface non close. 
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Le secteur Ub 

Justification du zonage 

Le secteur Ub correspond aux premières extensions urbaines dans le prolongement du centre ancien. La vocation principale 

de ce secteur est lôhabitat mais une certaine mixit® des fonctions existe (habitat, quelques commerces, ®quipements tels que 

lô®cole et lôaccueil p®riscolaire). Lôhabitat est diffus et moins dense que dans le centre ancien. 

Il est composé de deux sous-secteurs :  

- Le sous-secteur Uba d®limite les extensions au niveau de la rue Allmend ¨ lôouest, rue du Freiberg et rue des 

Vergers au nord, rue de la Caverne au sud-est, chemin Littweg, rue de Saint-Nabor et rue de Goxwiller au sud ; 

- Le sous-secteur Ubc a été délimité au nord-est du bourg pour des raisons paysag¯res, afin dôy autoriser des 

constructions de gabarits moins imposants en lien avec la localisation (entrée de village) et la topographie (pente) 

du site qui rendent les constructions particulièrement visibles. 

Justification du règlement 

- Permettre la mixit® fonctionnelle dans les secteurs dôextension ¨ dominante r®sidentielle : 

La vocation principale du secteur Ub est lôhabitat. Afin de favoriser la mixit® fonctionnelle et dôencourager la diversification du 

tissu ®conomique local, le r¯glement permet lôimplantation dôactivit®s ®conomiques, en y autorisant les constructions à 

destination dôartisanat, dôindustrie, dôexploitation agricole et foresti¯re, de commerce, dôh®bergement h¹telier, dôentrep¹t, de 

bureau. 

Les ICPE sont autoris®es mais sous plusieurs conditions qui permettent de r®duire lôexposition aux risques sans bloquer le 

développement de certaines activités (exemple : une activité liée au travail du bois, une activité stockant ou utilisant un 

produit inflammable). Ainsi, elles sont permises uniquement si elles sont liées et nécessaires au fonctionnement des activités 

exercées dans la zone et ¨ condition dô°tre compatibles avec les habitations avoisinantes et de ne pas g®n®rer de p®rim¯tre 

de protection. 

- Préserver la qualité du cadre de vie : 

Comme indiqu® pr®c®demment, le r¯glement du PLU autorise lôimplantation de diff®rentes activit®s ®conomiques dans le 

secteur Ub, notamment les activit®s ¨ destination dôartisanat, dôindustrie, dôexploitation agricole et foresti¯re. Toutefois, afin 

de limiter les nuisances, il est précisé que ces activit®s sont permises ¨ condition quôelles soient compatibles avec les 

habitations avoisinantes ; lôobjectif ®tant de pr®server la qualit® du cadre de vie dans les quartiers résidentiels.  

- Conserver la morphologie urbaine existante sur le secteur : 

Les règles de prospect ont pour but de conserver la morphologie urbaine existante en secteur Ub, caractérisée par un tissu 

urbain relativement « aéré è. Côest pourquoi, le r¯glement du PLU impose une implantation des constructions en recul par 

rapport aux voies et emprises publiques. Ce recul doit être de 3 mètres minimum. Il en est de même concernant 

lôimplantation par rapport aux limites s®paratives. Un recul est d®termin® en fonction de la hauteur de la construction avec un 

minimum de 3 mètres. Toutefois, lôimplantation sur limite est possible en cas de construction simultan®e de part et dôautre de 

la limite, ce qui permet la r®alisation de maisons jumel®es ou en bande. Cette r¯gle traduit lôobjectif du PADD visant ¨ 

encourager la diversité des formes urbaines. Par ailleurs, lôimplantation sur limite est ®galement possible pour des 

constructions de faible gabarit mais sous plusieurs conditions cumulatives décrites dans le r¯glement du PLU afin dô®viter la 

clôture complète du terrain par du bâti. 

A lôinverse du secteur Ua, une emprise au sol maximale a ®t® d®finie ¨ lôarticle 9 pour le secteur Ub. En effet, lôemprise au 

sol des constructions ne peut excéder 70% de la superficie du terrain. Cette mesure vise à favoriser le maintien dôespaces 

verts et dôune densité bâtie moins importante que dans le centre ancien.  Par ailleurs, lôemprise au sol maximale est fix®e ¨ 
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350 mĮ par b©timent, afin de conserver des gabarits de construction mod®r®s qui sôint¯grent dans le paysage communal, 

comme souhaité dans le PADD. Lôobjectif est de conserver la morphologie urbaine existante sur ce secteur. 

La hauteur maximale des constructions est de 7 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 12 m¯tres au faitage, dans le respect des gabarits 

de construction existants dans ce secteur. 

- Assurer une intégration paysagère harmonieuse des nouvelles constructions dans leur environnement : 

Dans le sous-secteur Ubc, les terrains sont situ®s en entr®e de village et en hauteur. Afin dôassurer une meilleure int®gration 

urbaine et paysagère des constructions dans cet environnement, le règlement du PLU prévoit une hauteur maximale 

abaiss®e ¨ 6 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 11 m¯tres au faitage pour les futures constructions situ®es ¨ proximit® de la RD 109 

(dans les quarante premiers m¯tres ¨ partir de lôaxe de la route) et ¨ 4 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 8 m¯tres au faitage pour les 

futures constructions situ®es ¨ lôarri¯re et plus en hauteur (au-del¨ des quarante premiers m¯tres ¨ partir de lôaxe de la 

route). Le PADD de Bernardswiller prévoit en effet de limiter les gabarits des constructions pour garantir une intégration 

urbaine et paysagère harmonieuse au sein du village. 

- Conserver les caractéristiques architecturales existantes : 

Comme dans le centre ancien, le choix a été fait de conserver, pour les constructions principales, les toitures traditionnelles 

à deux pans, une ligne de faitage parallèle au long côté de la construction et des couvertures en tuiles ou en matériaux dont 

la coloration et lôaspect rappellent ceux de la terre cuite. Le r¯glement est plus souple en termes de forme et dôaspect pour 

les extensions limitées et les annexes car ces constructions présentent un impact paysager moindre. Concernant les 

clôtures, la hauteur est limitée à 2 mètres sur limite séparative et 1,5 mètre sur rue. 

- Préserver les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est imposé pour toute construction et installation, un recul minimal de 6 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et 

fossés, notamment afin de préserver les ripisylves, mais aussi pour conserver lôacc¯s aux berges. 

- Prévoir un stationnement adapté : 

Lôobjectif est de faciliter le stationnement sur le domaine priv®, en fonction de la destination de la construction et de limiter le 

stationnement inadapt® sur le domaine public. Ainsi, le r¯glement du PLU impose la cr®ation dôau moins 2 places de 

stationnement par logement réalisé. Le PADD de Bernardswiller vise en effet à définir des normes de stationnement 

correspondant aux besoins réels des futurs habitants. 

Pour les constructions ayant une autre destination que lôhabitat, le r¯glement est souple pour notamment faciliter lôinstallation 

des activités économiques et le nombre de places devra alors correspondre aux besoins.  

Dans tous les cas, les places de stationnement doivent être réalisées en dehors du domaine public. Le règlement favorise 

®galement le stationnement pour les v®los en cas de r®alisation de logements ou de bureaux dôune certaine taille. 

Pour faciliter lôacc¯s aux places de stationnement demand®es et ainsi limiter le stationnement sur le domaine public, il est 

exig® que la moiti® des places soient ext®rieures et non closes dans le cadre dôune op®ration cr®ant plus de 2 logements, et 

il est pr®cis® quôune place de stationnement ext®rieure ne peut constituer un accès à une autre place. 

- Conserver des sols perméables aux eaux pluviales : 

Lôarticle 13 du r¯glement de PLU stipule quôau moins 50% de la surface libre (hors construction, acc¯s, stationnement) du 

terrain doivent être traités de manière à rester perméable aux eaux pluviales, notamment afin de limiter le risque de 

ruissellement des eaux. 

 

 

 



 
 

31 
 

 

Le secteur Uc 

Justification du zonage 

Le secteur Uc correspond aux extensions urbaines plus récentes et de type lotissement, au sud du bourg. Le tissu bâti 

présente une densité plus faible que le secteur Ub et est essentiellement composé de maisons individuelles avec jardins. 

Justification du règlement 

- Conforter la vocation résidentielle du secteur Uc tout en permettant une certaine mixité fonctionnelle : 

Comme dans les secteurs Ua et Ub, le r¯glement du PLU permet lôinstallation dôactivit®s ®conomiques. Toutefois, en secteur 

Uc, qui est davantage résidentiel, la volonté est de préserver cette vocation. Côest pourquoi, le r¯glement du PLU permet 

uniquement, en termes dôactivit®, les constructions ¨ destination dôartisanat, dôexploitation agricole et forestière et de 

commerce. Les constructions ¨ destination dôindustrie et dôentrepôt ne sont pas autorisées dans ce secteur et sont 

privil®gi®es dans dôautres secteurs où la mixité fonctionnelle est plus développée (notamment Ua, Ub). 

- Préserver la qualité du cadre de vie : 

Les activités économiques autorisées sont soumises à des conditions particulières. En effet, les constructions à destination 

dôartisanat doivent °tre compatibles avec les habitations avoisinantes ; lôobjectif ®tant de pr®server la qualit® du cadre de vie. 

Les exploitations agricoles sont également autoris®es ¨ condition dô°tre compatibles avec les habitations avoisinantes mais 

aussi ¨ condition dô°tre li®e ¨ lôactivit® vini-viticole, afin de conforter lôorientation ®conomique de la commune. 

Les ICPE sont autorisées mais sous plusieurs conditions qui permettent de r®duire lôexposition aux risques sans bloquer le 

développement de certaines activités (exemple : une activité liée au travail du bois, une activité stockant ou utilisant un 

produit inflammable). Ainsi, elles sont permises uniquement si elles sont liées et nécessaires au fonctionnement des activités 

exerc®es dans la zone et ¨ condition dô°tre compatibles avec les habitations avoisinantes et de ne pas g®n®rer de p®rim¯tre 

de protection. 

- Conserver la morphologie urbaine existante sur le secteur : 

Les règles de prospect ont pour but de conserver la morphologie urbaine existante en secteur Uc, caractérisée par un tissu 

urbain relativement « aéré è. Côest pourquoi, le r¯glement du PLU impose une implantation des constructions en recul par 

rapport aux voies et emprises publiques. Ce recul doit être de 3 mètres minimum. Il en est de même concernant 

lôimplantation par rapport aux limites s®paratives. Un recul est d®termin® en fonction de la hauteur de la construction avec un 

minimum de 3 mètres. Toutefois, lôimplantation sur limite est possible en cas de construction simultan®e de part et dôautre de 

la limite, ce qui permet la r®alisation de maisons jumel®es ou en bande. Cette r¯gle traduit lôobjectif du PADD de visant ¨ 

encourager la diversité des formes urbaines. Par ailleurs, lôimplantation sur limite est ®galement possible pour des 

constructions de faible gabarit mais sous plusieurs conditions cumulatives décrites dans le règlement du PLU. 

A lôinverse du secteur Ua, une emprise au sol maximale a ®t® d®finie ¨ lôarticle 9 pour le secteur Uc. En effet, lôemprise au 

sol des constructions ne peut excéder 70%  de la superficie du terrain. Cette mesure vise ¨ favoriser le maintien dôespaces 

verts et dôune densit® b©tie moins importante par rapport au secteur Ua mais également Ub. Lôobjectif est de conserver la 

morphologie urbaine existante sur ce secteur.  

La hauteur maximale des constructions est de 6 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 11 mètres au faitage, dans le respect des gabarits 

de construction existants dans ce secteur. 

- Conserver les caractéristiques architecturales existantes : 

Comme dans les secteurs Ua et Ub, et dans un souci dôharmonie architecturale et paysag¯re, le choix a été fait de 

conserver, pour les constructions principales, les toitures traditionnelles à deux pans, une ligne de faitage parallèle au long 

c¹t® de la construction et des couvertures en tuiles ou en mat®riaux dont la coloration et lôaspect rappellent ceux de la terre 
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cuite. Le règlement est plus souple en termes de forme et dôaspect pour les extensions limit®es et les annexes car ces 

constructions présentent un impact paysager moindre. Concernant les clôtures, la hauteur est limitée à 2 mètres sur limite 

séparative et 1,5 mètre sur rue. 

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est impos® pour toute construction et installation, un recul minimal de 6 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et 

foss®s, notamment afin de pr®server les ripisylves, mais aussi pour conserver lôacc¯s aux berges. 

- Prévoir un stationnement adapté : 

Lôobjectif est de faciliter le stationnement sur le domaine priv®, en fonction de la destination de la construction et de limiter le 

stationnement inadapt® sur le domaine public. Ainsi, le r¯glement du PLU impose la cr®ation dôau moins 2 places de 

stationnement par logement réalisé. Le PADD de Bernardswiller vise en effet à définir des normes de stationnement 

correspondant aux besoins réels des futurs habitants. 

Pour les constructions ayant une autre destination que lôhabitat, le r¯glement est souple pour notamment faciliter lôinstallation 

des activités économiques et le nombre de places devra alors correspondre aux besoins.  

Dans tous les cas, les places de stationnement doivent être réalisées en dehors du domaine public. Le règlement favorise 

également le stationnement pour les v®los en cas de r®alisation de logements ou de bureaux dôune certaine taille. 

Pour faciliter lôacc¯s aux places de stationnement demand®es et ainsi limiter le stationnement sur le domaine public, il est 

exigé que la moiti® des places soient ext®rieures et non closes dans le cadre dôune op®ration cr®ant plus de 2 logements, et 

il est pr®cis® quôune place de stationnement ext®rieure ne peut constituer un acc¯s ¨ une autre place. 

- Conserver des sols perméables aux eaux pluviales : 

Lôarticle 13 du r¯glement du PLU stipule quôau moins 50% de la surface libre (côest-à-dire hors construction, accès, 

stationnement) du terrain doivent être traités de manière à rester perméable aux eaux pluviales, notamment afin de limiter le 

risque de ruissellement des eaux. 
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Le secteur Ux 

Justification du zonage 

Le secteur Ux d®limite lôactuelle zone artisanale incluant la rue du Stade et la rue des Artisans ainsi que des terrains situés 

dans son prolongement et destinés à une extension de cette zone. Ces terrains sont classés en zone Ux car la commune 

dispose de la maitrise foncière et souhaite urbaniser les terrains au fur et à mesure des demandes. Une opération 

dôam®nagement dôensemble nôest pas n®cessaire ici. 

Le raccordement à la fibre optique en 2017 représente un atout pour lôattractivit® de la zone artisanale et son 

développement. 

Justification du règlement 

- Conforter la vocation économique du secteur : 

Le règlement autorise les occupations et utilisations du sol en lien avec les activités existantes sur ce secteur afin de le 

conforter, côest-à-dire les constructions ¨ destination de commerce, dôartisanat, dôindustrie, dôentrep¹t, de bureau, 

dôh®bergement h¹telier, dô®quipements publics et dôint®r°t collectif.  

Les habitations et les exploitations agricoles sont également autorisées mais sous certaines conditions. 

Les exploitations agricoles ne doivent pas correspondre ¨ une activit® dô®levage (des secteurs sp®cifiques Ac ont ®t® cr®®s 

notamment pour cette vocation) et doivent être compatibles avec le voisinage.  

- Encadrer la création de logements de fonction : 

Le r¯glement traduit lôobjectif du PADD visant ¨ encadrer la cr®ation de logements de fonction dans la zone artisanale afin 

de conserver la vocation économique de la zone. Ainsi, le règlement limite ces logements à un par activité et encadre la 

surface de plancher (120 mĮ maximum et 30% maximum de la surface de plancher du b©timent dôactivit®). Par ailleurs, le 

logement doit °tre r®alis® en m°me temps que le b©timent dôactivit® ou apr¯s et doit °tre int®gr® ou attenant au bâtiment 

dôactivit®. 

- Conserver la morphologie urbaine existante : 

La municipalit® a souhait® distinguer le c¹t® Est de la zone artisanale et le c¹t® ouest en termes dôimplantation des 

constructions. En effet, sur le côté ouest, les constructions existantes sont implantées en léger recul par rapport à la voie ou 

avec un recul plus important. Lôobjectif est de conserver cette souplesse, et le r¯glement permet donc une implantation des 

futures constructions soit ¨ lôalignement soit en recul dôau moins 1 m¯tre. Sur le côté Est, les constructions existantes sont 

toutes implant®es avec un recul plus important en moyenne que sur le c¹t® ouest. Lôobjectif ®tant de conserver ce type 

dôimplantation, le r¯glement du PLU impose un recul minimal de 7 m¯tres par rapport ¨ lôalignement. 

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est imposé pour toute construction et installation, un recul minimal de 6 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et 

fossés, notamment afin de préserver les ripisylves, mais aussi pour conserver un accès aux berges. 

- Prévoir un stationnement adapté : 

Le règlement est souple concernant les obligations en matière de places de stationnement afin de ne pas contraindre 

certains projets. Le stationnement se fera en fonction du besoin, mais dans tous les cas en dehors du domaine public. 

- Optimiser le foncier disponible :  

Avec des articles 9 et 13 non r¯glement®s, lôobjectif est de favoriser la densification de la zone artisanale et lôoptimisation 

foncière en nôimposant par le maintien dôespaces verts. 
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Le secteur Ue 

Justification du zonage 

Le secteur Ue d®limite des secteurs dô®quipements publics : le cimetière et le parc municipal au sud-ouest du bourg ; le 

terrain de football, la salle polyvalente et le bassin de rétention des eaux pluviales entre le lotissement et la zone dôactivit®s 

au sud du village. Le secteur du cimetière et celui des équipements sportifs et de loisirs ont été agrandi par rapport au 

zonage du POS de manière à envisager une extension du cimetière et la r®alisation dôun cheminement doux. 

Justification du règlement 

- Conforter la vocation du secteur : 

Lôarticle 1 du r¯glement interdit les constructions ¨ destination dôartisanat, dôindustrie, dôh®bergement h¹telier, de 

commerces, dôexploitation agricole ou foresti¯re, dôentrep¹t, de bureau. Par d®faut, tout ®quipement public ou dôint®r°t 

collectif est autorisé sans conditions particulières, conformément à la vocation de la zone. Cette règle permet donc le 

maintien et le développement des équipements existants en Ue. Le PADD de Bernardswiller exprime en effet la volonté de la 

commune de maintenir lôoffre existante en ®quipements publics. Les logements de fonction, de gardiennage ou de service 

liés et nécessaires aux équipements sont également autorisés en zone Ue. Toutefois, plusieurs conditions cumulatives (un 

logement par activité, surface de plancher maximale à 120 m², réalisation simultanée ou consécutive à la réalisation de 

lô®quipement) permettent de maitriser leur d®veloppement pour conserver la vocation première de la zone. 

Les règles de prospect sont souples afin de faciliter le développement éventuel de la zone (la maitrise foncière est 

communale). Les constructions doivent sôimplanter soit ¨ lôalignement soit en recul dôau moins 1 m¯tre par rapport aux voies 

et emprises publiques. Par rapport aux limites séparatives, un recul est imposé. Ce dernier est défini en fonction de la 

hauteur de la construction avec un minimum de 3 mètres. 

La hauteur maximale des constructions a ®t® fix®e ¨ 14 m¯tres au faitage et 10 m¯tres ¨ lôacrot¯re ou ¨ lô®gout du toit, afin 

ne pas bloquer dô®ventuel projet tout en garantissant une int®gration paysag¯re satisfaisante dans le tissu urbain existant. 

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est imposé pour toute construction et installation, un recul minimal de 6 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et 

fossés, notamment afin de préserver les ripisylves, mais aussi pour conserver un accès aux berges. 
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 Les zones à urbaniser 

Le secteur IAU 

Justification du zonage 

Le secteur IAU est destin® ¨ lôurbanisation future ¨ court ou moyen terme dans le cadre dôune op®ration dôam®nagement 

dôensemble. Ce secteur est ¨ vocation dominante r®sidentielle. 

La commune de Bernardswiller dispose, à ce jour, de la maitrise foncière de la quasi-totalité des terrains au sein de cette 

zone. Cette maitrise fonci¯re sôest faite par acquisitions progressives de terrains depuis plusieurs ann®es. 

Justification du règlement 

- Réaliser une opération globale et cohérente : 

Des conditions dôam®nagement ont ®t® fixées dans le règlement. Elles précisent que les occupations et utilisations du sol 

autoris®es en zone IAU doivent se r®aliser dans le cadre dôune ou plusieurs opérations dôam®nagement dôensemble portant 

sur une superficie dôau moins 0,5 ha par op®ration. De plus, les aménagements réalisés doivent permettre la poursuite de 

lôurbanisation coh®rente de la zone et ne pas engendrer la formation de terrains enclav®s. 

- Permettre la mixité des fonctions au sein de cette zone à dominante résidentielle : 

La vocation dominante du secteur IAU est lôhabitat. Toutefois, afin dôencourager la mixit® des fonctions, ¨ lôinstar des zones 

Ua, Ub et Uc, le r¯glement du PLU autorise lôimplantation de diff®rentes activit®s ®conomiques au sein de cette zone IAU. 

- Maitriser le développement des activités économiques pour préserver le cadre de vie : 

Comme indiqu® pr®c®demment, le r¯glement du PLU autorise lôimplantation de diff®rentes activit®s ®conomiques dans le 

secteur IAU, notamment les activités à destination de bureau, de commerce, dôartisanat, dôh®bergement h¹telier. Toutefois, 

afin de limiter les nuisances, il est précisé que ces activit®s sont permises ¨ condition quôelles soient compatibles avec les 

habitations avoisinantes ; lôobjectif ®tant de pr®server la qualité du cadre de vie. 

Les exploitations agricoles sont ®galement autoris®es ¨ condition dô°tre compatibles avec les habitations avoisinantes mais 

aussi ¨ condition dô°tre li®e ¨ lôactivit® vini-viticole, afin de conforter lôorientation ®conomique de la commune. 

Les ICPE sont autoris®es mais sous plusieurs conditions qui permettent de r®duire lôexposition aux risques sans bloquer le 

développement de certaines activités (exemple : une activité liée au travail du bois, une activité stockant ou utilisant un 

produit inflammable). Ainsi, elles sont permises uniquement si elles sont liées et nécessaires au fonctionnement des activités 

exerc®es dans la zone et ¨ condition dô°tre compatibles avec les habitations avoisinantes et de ne pas g®n®rer de p®rim¯tre 

de protection. 

- Rechercher une coh®rence urbaine et paysag¯re ¨ lô®chelle du village : 

Les règles de prospect ont pour but de conserver la morphologie urbaine existante en périphérie du centre ancien (comme 

dans les secteurs Ub et Uc), caractérisée par un tissu urbain plus « aéré » que dans le centre-bourg. Côest pourquoi, le 

règlement du PLU impose une implantation des constructions en recul par rapport aux voies et emprises publiques. Ce recul 

doit être de 5 mètres minimum. Par rapport aux limites s®paratives, lôimplantation peut se faire soit sur limite soit avec un 

recul calculé en fonction de la hauteur de la construction projetée avec un minimum de 3 mètres. 

Afin de conserver un ®quilibre urbain et architectural entre lôespace b©ti existant et les zones dôextension et de limiter les 

gabarits des constructions pour garantir une intégration urbaine et paysagère harmonieuse au sein du village (objectifs du 

PADD), le règlement du PLU limite lôemprise au sol des constructions ¨ 350 mĮ maximum au sein du secteur IAU. 
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Comme dans les secteurs Ub et Uc, une emprise au sol maximale des constructions a été fixée, correspondant à 70% de la 

superficie du terrain. Cette mesure vise ¨ favoriser le maintien dôespaces verts et dôune densit® b©tie moins importante par 

rapport au secteur Ua. 

La hauteur maximale des constructions est de 6 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 11 m¯tres au faitage, en cohérence avec les 

gabarits de construction existants à proximité. 

- Prévoir un stationnement adapté : 

Lôobjectif est de faciliter le stationnement sur le domaine priv®, en fonction de la destination de la construction et de limiter le 

stationnement inadapté sur le domaine public. Ainsi, le règlement du PLU impose la cr®ation dôau moins 2 places de 

stationnement par logement réalisé. Le PADD de Bernardswiller vise en effet à définir des normes de stationnement 

correspondant aux besoins réels des futurs habitants. 

Pour les constructions ayant une autre destination que lôhabitat, le r¯glement est souple pour notamment faciliter lôinstallation 

des activités économiques et le nombre de places devra alors correspondre aux besoins.  

Dans tous les cas, les places de stationnement doivent être réalisées en dehors du domaine public. Le règlement favorise 

®galement le stationnement pour les v®los en cas de r®alisation de logements ou de bureaux dôune certaine taille. 

Pour faciliter lôacc¯s aux places de stationnement demand®es et ainsi limiter le stationnement sur le domaine public, il est 

exig® que la moiti® des places soient ext®rieures et non closes dans le cadre dôune op®ration cr®ant plus de 2 logements, et 

il est pr®cis® quôune place de stationnement ext®rieure ne peut constituer un acc¯s ¨ une autre place. 

- Conserver des sols perméables aux eaux pluviales : 

Lôarticle 13 du r¯glement du PLU stipule quôau moins 50% de la surface libre (côest-à-dire hors construction, accès, 

stationnement) du terrain doivent être traités de manière à rester perméables aux eaux pluviales, notamment afin de limiter 

le risque de ruissellement des eaux. 

 

Les secteurs IIAU et IIAUx 

Justification du zonage 

Le secteur IIAU est destin® ¨ °tre ouvert ¨ lôurbanisation ¨ long terme. Le secteur est situ® ¨ lôest du village, dans le 

prolongement du secteur IAU. 

Le secteur IIAUx a ®t® d®limit® dans le prolongement de lôactuelle zone artisanale rue du Stade afin de pouvoir envisager 

une extension ¨ long terme de la zone. Il sôagit de conserver le potentiel foncier car la zone dispose dôatouts qui pourraient 

renforcer son attractivit® ¨ lôavenir (accessibilit® depuis de grands axes routiers, fibre optiqueé). La zone pourrait également 

r®pondre ¨ des besoins ¨ lô®chelle intercommunale puisque les possibilit®s de d®veloppement de zone dôactivités ailleurs 

sont relativement réduites. 

Justification du règlement 

Le r¯glement nôest pas d®taill® et ne n®cessite donc pas de justifications particuli¯res car il a vocation ¨ °tre r®dig® 

ult®rieurement, lors de lôouverture ¨ lôurbanisation des zones. 
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 Les zones agricoles 

Le secteur Ac 

Justification du zonage 

Le secteur Ac peut accueillir des exploitations agricoles. Les différents secteurs ont été délimités sur des terrains accueillant 

déjà des bâtiments agricoles ou bien sur des terrains pr®sentant un potentiel int®ressant pour lôaccueil de nouveaux 

bâtiments (car situés en dehors des espaces à forte valeur environnementale, à distance des zones résidentielles pour 

limiter les nuisances, et bénéficiant de facilit®s dôacc¯s). 

Justification du règlement 

- Conforter la vocation agricole :  

Le secteur Ac est un secteur dôimplantation des activit®s agricoles. Afin de conforter cette vocation, le r¯glement du PLU 

interdit par d®faut toute occupation et utilisation du sol via lôarticle 1. Il autorise uniquement celles qui sont li®es ¨ lôactivit® 

agricole via lôarticle 2. Ainsi, seules sont autoris®es les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation agricole ou 

au stockage et ¨ lôentretien de mat®riel agricole par les coop®ratives dôutilisation de matériel agricole agréés, et les 

constructions ¨ usage dôhabitation mais sous plusieurs conditions cumulatives (une seule par chef dôexploitation, ®difi®e ¨ 

proximit® directe des b©timents dôexploitation, etc.) visant ¨ maitriser leur d®veloppement et maintenir la vocation première 

du secteur Ac. 

- Limiter lôimpact paysager des constructions :  

Pour des raisons paysagères et fonctionnelles, un recul minimal est imposé par rapport aux voies et emprises publiques (5 

mètres minimum par rapport aux routes départementales et 3 mètres minimum par rapport aux autres voies) et par rapport 

aux limites séparatives (3 mètres minimum). 

Toutefois, pour apporter une certaine souplesse concernant lôimplantation des constructions, le r¯glement permet une 

implantation sur limite s®parative dans certains cas (pour les constructions de faible gabarit, en cas dôadossement ¨ une 

construction existante déjà implantée sur limite, en cas de constructions simultanées de part et dôautre de la limite 

séparative). 

Pour permettre la r®alisation de construction de type agricole tout en limitant lôimpact paysager, le r¯glement autorise les 

constructions allant jusquô¨ 8 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 10 m¯tres au faitage. Pour les habitations, la r¯gle est identique à 

celle prescrite dans les secteurs résidentiels de la commune, côest-à-dire 6 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 11 m¯tres au faitage. 

Trois secteurs Ac sont situ®s en p®riph®rie du village. Afin dôassurer une int®gration harmonieuse des nouvelles 

constructions dans leur environnement, lôarticle 11 r¯glemente les toitures et les couvertures. Ainsi, les constructions 

principales ¨ usage dôhabitation doivent pr®senter une toiture ¨ deux pans de pentes ®gales comprises entre 40Á et 52Á et 

des couvertures réalisées en tuiles ou en mat®riaux dont la coloration et lôaspect rappellent ceux de la terre cuite. Le 

règlement est plus souple concernant les constructions principales à usage agricole notamment, et pour les annexes et 

extensions limitées des constructions existantes. Conformément à la vocation du secteur Ac, le règlement favorise le 

maintien et le d®veloppement de lôactivit® agricole et, en parall¯le, la maitrise du d®veloppement de lôhabitat. 
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Le secteur Aaoc 

Justification du zonage 

Le secteur Aaoc correspond aux espaces viticoles situ®s dans lôaire AOC et destin®s ¨ °tre pr®serv®s de lôurbanisation. 

 

Justification du règlement 

- Observer une constructibilité très limitée afin de préserver les espaces viticoles : 

Par d®faut, le r¯glement du PLU interdit, ¨ travers lôarticle 1 de la zone Aaoc, toutes les occupations et utilisations du sol. 

Lôarticle 2 permet seulement quelques occupations et sous certaines conditions. En effet, seuls sont permis les 

aménagements liés à la mise en place de pistes cyclables et cheminements piétonniers, les constructions dôint®r°t g®n®ral 

ou collectif et les affouillements et exhaussements du sol nécessaires. Sont également permis, comme prévu par les 

orientations du SCoT du Pi®mont des Vosges pour les secteurs compris dans lôAOC inconstructible, les am®nagements et 

extensions des installations et b©timents existants. Cette disposition concerne en particulier une habitation situ®e ¨ lôouest 

du village rue de Saint-Nabor. De plus, le r¯glement encadre le gabarit et lôimplantation des extensions. Celles-ci sont 

limit®es ¨ 50 mĮ dôemprise au sol par unit® fonci¯re et elles ne doivent pas sô®tendre de mani¯re significative puisquôelles 

doivent °tre situ®es en tout point ¨ 20 m¯tres maximum de lôhabitation. Ces mesures permettent de limiter le mitage de 

lôespace viticole. 

Cette constructibilité très limitée permet la préservation des espaces viticoles inclus dans lôaire AOC. 

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est impos® pour toute construction et installation, un recul minimal de 15 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et 

fossés, notamment afin de préserver les ripisylves.  

- Limiter lôimpact paysager des éventuelles constructions et installations : 

La hauteur maximale autorisée a été fixée à 5 mètres hors tout afin de limiter lôimpact visuel. 

Les constructions et installations doivent être implantées avec un recul minimal de 3 m¯tres par rapport ¨ lôalignement des 

voies et emprises publiques et par rapport aux limites séparatives. 
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 Les zones naturelles 

Le secteur Nn 

Justification du zonage 

Le secteur Nn correspond aux espaces naturels à forte valeur environnementale ¨ pr®server de lôurbanisation, notamment 

les prairies humides le long du Dachsbach et faisant partie du site Natura 2000. La délimitation de ce secteur traduit les 

objectifs de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers du PADD de Bernardswiller. 

Deux anciennes décharges sont localisées au sein de ce secteur Nn sur le plan de zonage (au sud et ¨ lôouest du ban 

communal). 

Justification du règlement 

- Observer une constructibilité très limitée afin de préserver les espaces naturels : 

Par d®faut, le r¯glement du PLU interdit, ¨ travers lôarticle 1, toutes les occupations et utilisations du sol au sein du secteur 

Nn. Lôarticle 2 autorise uniquement les aménagements liés à la mise en place de pistes cyclables et cheminements 

piétonniers, les constructions dôint®r°t g®n®ral ou collectif, les affouillements et exhaussements du sol nécessaires. Cette 

constructibilité très limitée vise à protéger les espaces à forte valeur environnementale du territoire, en particulier les sites 

Natura 2000, comme prévu dans le PADD de Bernardswiller notamment. 

- Limiter lôimpact paysager des constructions : 

Les constructions et installations doivent être implantées en recul par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport 

aux limites séparatives (3 mètres minimum). 

La hauteur maximale des constructions autorisées a été fixée à 5 mètres hors tout afin de limiter lôimpact visuel et assurer 

lôinsertion des constructions dans lôenvironnement et leur compatibilit® avec le caract¯re naturel du secteur. 

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est imposé pour toute construction et installation, un recul minimal de 15 mètres par rapport aux berges des cours dôeau et 

fossés, notamment afin de préserver les ripisylves. 
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Le secteur Nj 

Justification du zonage 

Le secteur Nj correspond à des espaces de jardins situés en arrière de parcelles au niveau des rues de la Tuilerie et de la 

Schwermm. Ces espaces sont arbor®s et situ®s ¨ proximit® du Dachsbach, dôo½ leur classement en secteur Nj pour concilier 

préservation des espaces verts et constructibilité maitrisée pour les habitations existantes sur ces parcelles. 

Il constitue un secteur de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) au titre de lôarticle L.151-13 du code de 

lôurbanisme. 

Justification du règlement 

- Concilier préservation des espaces verts et constructibilité maitrisée :  

Par d®faut, le r¯glement interdit toute occupation et utilisation du sol en secteur Nj via lôarticle 1 afin de maitriser la 

constructibilité. Conformément à la vocation de ce secteur, il autorise uniquement les abris de jardins (ainsi que des 

occupations et utilisations du sol compatibles avec le caract¯re naturel de la zone, côest-à-dire les ouvrages dôint®r°t g®n®ral 

ou collectif, les aménagements liés aux pistes cyclables et cheminements piétonniers, les aménagements à vocation 

écologique). 

- Limiter lôartificialisation des sols et lôimpact paysager :  

Afin de limiter la consommation dôespace et pr®server des espaces verts, lôemprise au sol des abris jardin est limit®e ¨ 15 m² 

maximum par unité foncière. 

Le secteur Nj est situ® en frange urbaine, au contact des espaces agricoles et naturels. Afin de limiter lôimpact visuel des 

abris de jardin, la hauteur maximale a ®t® d®finie ¨ 2,5 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou ¨ lôacrot¯re et 5 m¯tres au faitage. Ce 

gabarit est par ailleurs cohérent pour une construction de type abri de jardin. Enfin, lôimplantation doit se faire en recul dôau 

moins 3 mètres par rapport aux voies et emprises publiques et aux limites séparatives des parcelles. 

- Préserver les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est impos® pour toute construction et installation, un recul minimal de 15 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et 

fossés, notamment afin de préserver les ripisylves. 
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Le secteur Nf 

Justification du zonage 

Le secteur Nf d®limite lôespace bois® de la colline du Dorenberg afin de le pr®server comme pr®vu dans le PADD. 

Justification du règlement 

- Observer une constructibilit® tr¯s limit®e afin de pr®server lôespace forestier :  

Par défaut, le règlement interdit toute occupation et utilisation du sol en secteur Nf via lôarticle 1. Conform®ment ¨ la vocation 

de ce secteur, il autorise uniquement les constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re (ainsi que des 

occupations et utilisations du sol compatibles avec le caract¯re naturel de la zone, côest-à-dire les ouvrages dôint®r°t g®n®ral 

ou collectif, les aménagements liés aux pistes cyclables et cheminements piétonniers, les aménagements à vocation 

écologique). 

- Limiter la consommation dôespace :  

Le r¯glement limite lôemprise au sol des constructions et installations n®cessaires ¨ lôexploitation foresti¯re. Cette emprise au 

sol maximale est de 20 mĮ pour lôensemble du secteur Nf. Cette constructibilité limitée permet la préservation de ce site 

boisé. 

- Limiter lôimpact paysager des constructions et installations :  

Les constructions et installations doivent °tre ®difi®es en recul dôau moins 3 m¯tres par rapport aux voies et emprises 

publiques et aux limites séparatives. De plus, le règlement limite à 5 mètres hors tout la hauteur de celles-ci, afin de limiter 

lôimpact visuel sur ce secteur bois® sur®lev®. 
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Le secteur Nch 

Justification du zonage 

Le secteur Nch délimite un ancien site ¨ vocation dôh¹tellerie-restauration, actuellement désaffecté, situ® ¨ lôextr®mit® ouest 

du ban communal, à proximité de la commune de Saint-Nabor. La mise en valeur de ce secteur Nch traduit la volonté de 

d®veloppement de lôoffre dôh®bergement touristique exprimée dans le PADD de Bernardswiller. 

Il constitue un secteur de taille et de capacit® dôaccueil limit®es (STECAL) au titre de lôarticle L.151-13 du code de 

lôurbanisme. 

Justification du règlement 

- Elargir lôattractivit® touristique de Bernardswiller :  

Le PADD de Bernardswiller indique la volont® de la commune dô®largir lôattractivit® touristique de la commune et de favoriser 

le d®veloppement de lôoffre dôh®bergement. La r®habilitation du site en question, classé en Nch dans le projet de PLU, 

traduit cet objectif. 

Par d®faut, le r¯glement du PLU interdit, ¨ travers lôarticle 1 du secteur Nch, toutes les occupations et utilisations du sol. 

Lôarticle 2 permet seulement quelques occupations et sous certaines conditions. En effet, seuls sont permis les 

am®nagements li®s ¨ la mise en place de pistes cyclables et cheminements pi®tonniers, les constructions dôint®r°t g®n®ral 

ou collectif et les affouillements et exhaussements du sol nécessaires, les aires de stationnement liées à une occupation du 

sol autorisée et les changements de destination pour de lôh®bergement h¹telier ou de la restauration, ainsi que les 

extensions limitées des constructions existantes. 

Le secteur accueille actuellement des constructions désaffectées. Lôobjectif est de permettre la reconversion du site 

- Limiter la consommation dôespace :  

Le r¯glement du PLU limite lôemprise au sol des nouvelles extensions et annexes ¨ 50 mĮ suppl®mentaires sur lôensemble du 

secteur Nch. 

- Mettre en valeur le site : 

Les constructions et installations doivent être implantées en recul par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport 

aux limites séparatives (3 mètres minimum).  

La hauteur maximale des extensions est limit®e ¨ 10 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 14 mètres au faitage, en cohérence avec le 

b©ti existant. Pour les nouvelles constructions, la hauteur maximale est plus mod®r®e et fix®e ¨ 6 m¯tres ¨ lô®gout du toit et 

10 mètres au faitage, pour assurer une meilleure intégration paysagère. 

Dôapr¯s lôarticle 13 du r¯glement, les aires de stationnement doivent °tre plant®es ¨ raison dôun arbre de haute tige 

dôessence locale par tranche de 4 places r®alis®e. Cette mesure participe ¨ la mise en valeur du site et de lôentr®e ouest du 

ban communal. 

- Pr®server les cours dôeau et les ripisylves : 

Il est impos® pour toute construction et installation, un recul minimal de 15 m¯tres par rapport aux berges des cours dôeau et 

fossés, notamment afin de préserver les ripisylves. 
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 Les emplacements réservés (ER) 

Dôapr¯s lôarticle L.151-41 du Code de lôurbanisme, le r¯glement peut d®limiter des terrains sur lesquels sont institu®s : 

« 1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements r®serv®s aux installations dôint®r°t g®n®ral ¨ cr®er ou ¨ modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux continuités 

écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le respect des 

objectifs de mixit® sociale de programme de logements quôil d®finit ; 

5Á Dans les zones urbaines et ¨ urbaniser, des servitudes interdisant, sous r®serve dôune justification particuli¯re, pour une 

dur®e au plus de cinq ans dans lôattente de lôapprobation par la commune dôun projet dôam®nagement global, les 

constructions ou installations dôune superficie sup®rieure ¨ un seuil d®fini par le r¯glement. Ces servitudes ne peuvent avoir 

pour effet dôinterdire les travaux ayant pour objet lôadaptation, le changement de destination, la r®fection ou lôextension 

limitée des constructions existantes. » 

- Amélioration du maillage viaire : 

ER n°1 : élargissement de voie (rue des Cerisiers) 

ER n°2 : élargissement de voie (rue du Freiberg) 

ER n°3 : création de voie (¨ partir de la rue de lôEglise) 

ER n°6 : élargissement de voie (rue de la Caverne) 

ER n°8 : création de voie (à partir de la rue Principale) 

ER n°9 : création de voie (prolongement rue des Vergers) 

- Extension dô®quipements publics : 

ER n°4 : extension du cimetière 

ER n°7 : extension mod®r®e vers lôest du secteur dô®quipements sportifs et de loisirs pour permettre une l®g¯re extension du 

terrain de football qui ne dispose pas actuellement de dimensions adaptées 

- Réserves foncières : 

ER n°5 : réserves foncières pour le département (à confirmer) 
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IX ð EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 Articulation du PLU avec les autres plans et programmes 

Selon lôarticle L111-1-1 du code de lôurbanisme modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, les Plans Locaux 

d'Urbanisme (PLU) doivent être notamment compatibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) et les 

orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

définis par les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Les PLU doivent prendre en compte 

les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux lorsqu'ils existent. 

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, 

être rendu compatible dans un délai de trois ans. 

Un projet est compatible avec un document de portée supérieure lorsquôil nôest pas contraire aux orientations ou aux 

principes fondamentaux de ce document et quôil contribue, m°me partiellement, ¨ leur r®alisation. 

 

Plan ou 

programme 

Etat 

dõavancement 
Objet - Orientations Incidences sur le PLU Compatibilité 

Schéma 

Directeur 

dõAm®nageme

nt et de 

Gestion des 

Eaux (SDAGE)  

Rhin Meuse 

2016-2021  

Arrêté 

le 30 Novembre 

2015 

 

 

 

Outils de 

planification de 

la DCE directive 

cadre sur lôeau 

(2000). Ils fixent 

donc les 

principes dôune 

utilisation 

durable et 

équilibrée de la 

gestion en eau. 

Eau et santé :  

- Assurer à la population, de façon continue, la distribution 

d'une eau potable de qualité. 

- Favoriser la baignade en toute sécurité sanitaire, notamment 

en fiabilisant prioritairement les sites  

de baignades aménagés et en encourageant leur 

fréquentation. 

Eau et pollution 

- Réduire les pollutions responsables de la non-atteinte du bon 

état des eaux. 

-Connaître et réduire les émissions de substances toxiques.  

-Veiller à une bonne gestion des systèmes d'assainissement 

publics et des boues d'épuration. 

-Réduire la pollution par les nitrates et les produits 

phytopharmaceutiques d'origine agricole. 

-Réduire la pollution par les produits phytopharmaceutiques 

d'origine non agricole.  

-Réduire la pollution de la ressource en eau afin d'assurer à la 

population la distribution d'une eau de qualité. 

Eau nature et biodiversité 

-Appuyer la gestion des milieux aquatiques sur des 

connaissances solides, en particulier en ce qui concerne leurs 

fonctionnalités.  

-Organiser la gestion des cours d'eau et des plans d'eau et y 

mettre en place des actions  

respectueuses de ces milieux, et en particulier de leurs 

fonctions.  

-Restaurer ou sauvegarder les fonctions naturelles des milieux 

aquatiques, et notamment la fonction d'autoépuration. 

-Arrêter la dégradation des écosystèmes aquatiques. 

Améliorer la gestion piscicole.  

Les PLU sont soumis aux 

directives du SDAGE (L123-1 

code de lôurbanisme) 

La compatibilité avec les 

orientations fondamentales 

dôune gestion ®quilibr®e de la 

ressource en eau et des objectifs 

de qualité et quantité doit être 

recherchée. 

 

Compatibilité : 

Via le zonage et le 

règlement : 

Préservation des cours 

dõeau ; 

Evitement et limitation 

des impacts direct ou 

indirect sur les zones 

humides ; 

 

Prise en compte des 

zones inondables ; 

 

Limitation des 

pollutions en 

règlementant 

lõassainissement. 
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-Renforcer l'information des acteurs locaux sur les fonctions 

des milieux aquatiques et les actions permettant de les 

optimiser. 

-Préserver les zones humides. 

-Respecter les bonnes pratiques en matière de gestion des 

milieux aquatiques. 

Eau et rareté 

-Prévenir les situations de surexploitation et de déséquilibre 

quantitatif de la ressource en eau. 

Eau et aménagement du territoire 

-Mieux connaître les crues et leur impact ; informer le public 

pour apprendre à les accepter ;  

-Gérer les crues à l'échelle des districts du Rhin et de la 

Meuse.  

-Prendre en compte, de façon stricte, l'exposition aux risques 

d'inondations dans l'urbanisation des territoires à l'échelle des 

districts du Rhin et de la Meuse.  

-Prévenir l'exposition aux risques d'inondations à l'échelle des 

districts du Rhin et de la Meuse.  

-Dans des situations de déséquilibre quantitatif sur les 

ressources ou les rejets en eau, limiter l'impact des 

urbanisations nouvelles et des projets nouveaux.  

-Préserver de toute urbanisation les parties de territoire à fort 

intérêt naturel.  

L'ouverture à l'urbanisation d'un nouveau secteur ne peut pas 

être envisagée si la collecte et le  

traitement des eaux usées qui en seraient issues ne peuvent 

pas être effectués dans des conditions conformes à la 

réglementation en vigueur et si l'urbanisation n'est pas 

accompagnée par  la programmation des travaux et actions 

nécessaires à la réalisation ou à la mise en  

conformité des équipements de collecte et de traitement.  

-L'ouverture à l'urbanisation d'un nouveau  secteur ne peut pas 

être envisagée si l'alimentation en eau potable de ce secteur 

ne peut pas être effectuée dans des conditions conformes à la 

règlementation en vigueur et si l'urbanisation n'est pas 

accompagnée par la programmation des travaux et actions 

nécessaires à la réalisation ou à la mise en conformité des 

équipements de distribution et de traitement. 

Eau et gouvernance 

Anticiper en mettant en place une gestion des eaux gouvernée 

par une vision à long terme, accordant une importance égale 

aux différents piliers du développement durable, à savoir les 

aspects économiques, environnementaux et socio-culturels.  

-Aborder la gestion des eaux à l'échelle de la totalité du district 

hydrographique, ce qui suppose notamment de développer les 

collaborations transfrontalières et, de manière générale, de 

renforcer tous les types de solidarité entre l'amont et l'aval. 

-Renforcer la participation du public et de  l'ensemble des 
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acteurs intéressés pour les questions liées à l'eau et prendre 

en compte leurs intérêts équitablement. 

-Mieux connaître, pour mieux gérer. 

Schéma 

dõAm®nageme

nt et de 

Gestion des 

Eaux (SAGE)  

Ill ð Nappe 

Rhin 

Révisé et 

approuvé le 1er 

juin 2015  

Décline les objectifs du 

SDAGE au niveau local : 

plan d'aménagement et 

de gestion durable 

(PAGD) et un règlement  

Préservation et reconquête de la 

qualité de la nappe phréatique, 

notamment vis à vis des 

pollutions diffuses 

Gestion des débits : crues et 

étiages, relations entre le Rhin et 

la plaine 

Restauration des écosystèmes : 

cours d'eau et zones humides 

Reconquête de la qualité des 

eaux superficielles 

Loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 

portant transposition de la 

directive cadre sur lôeau : les 

SCOT, les PLU et les cartes 

communales (CC) doivent être 

compatibles avec les objectifs 

de protection définis par le SAGE 

Bien quõen dehors du 

périmètre du SAGE, le 

PLU de Bernardswiller 

identifie et réglemente 

les zones de gestion 

(zone humide, cours 

dõeaux) et les zones de 

risques. 

Plan 

départemental 

dõ®limination 

des déchets 

ménagers et 

assimilés 

(PDEDMA) du 

Bas-Rhin  

Approuvé  

le 13 septembre 

2002  

Oriente et coordonne les 

actions à mettre en 

îuvre, ¨ court, moyen et 

long termes, pour la 

gestion des déchets 

ménagers, en vue 

dôassurer la r®alisation 

des objectifs prévus par la 

loi.  

- Réduire et recycler les déchets 

- Limiter les distances 

parcourues lors du ramassage 

- Supprimer la mise en décharge 

et nôenfouir que les d®chets 

ultimes 

- Informer le public 

  

Les plans ne peuvent avoir de 

valeur contraignante absolue, 

notamment au regard des 

décisions prises par les 

collectivités locales en matière de 

traitement des déchets 

ménagers, et plus 

particulièrement au regard de 

lôapplication des dispositions de 

libre concurrence préconisées 

par le Code des Marchés publics.  

Prise en compte 

Schéma de 

Cohérence 

Territoriale du 

Piémont des 

Vosges  

Approuvé  

le 14 juin 2007 

Fixe les orientations 

générales de 

lôam®nagement de 

lôespace dans une 

perspective de 

développement durable  

- Maintien de lô®quilibre entre les 

espaces urbains, à urbaniser, 

naturels agricoles et forestiers 

- Restructuration des espaces 

urbanisés 

- Protection des paysages 

- Equilibre social (logement, 

transport) 

Les PLU, les cartes communales, 

les plans de sauvegarde et de 

mise en valeur et les autres 

documents de planification 

sectorielle (PDU, PLH, SDC) 

doivent être compatibles avec 

les orientations du SCOT  

Compatibilité : 

Le PLU intègre les 

orientations en matière 

dõorganisation de 

lõespace ; 

restructuration des 

espaces urbanisés. 

Orientations 

Régionales de 

Gestion et de 

conservation 

de la Faune 

sauvage et des 

Habitats 

(ORGFH) de la 

région Alsace  

Approuvées  

en Juillet 2006 

Gérer durablement 

l'espace rural et ses 

milieux naturels au 

travers de leurs plans 

d'actions respectifs et de 

leurs pratiques  

- Limitation de la consommation 

d'espaces et de la fragmentation 

du territoire  

- Amélioration des habitats 

naturels de la plaine  

- Nécessité d'assurer partout 

l'équilibre agro-sylvo-cynégétique  

- Gestion spécifique des habitats 

des espèces à forte valeur 

patrimoniale  

- Maîtrise de la fréquentation des 

milieux les plus sensibles  

Les ORGFH constituent un 

document administratif dont les 

termes sont portés à 

connaissance du  

public. Tout projeteur ou 

aménageur, tout gestionnaire de 

lôespace rural, est invit® ¨ sôen 

saisir. Pour autant, aucun 

contentieux ne peut être fondé 

sur le fait que les ORGFH ne 

seraient pas appliquées dans le 

cadre dôun plan, dôun projet ou 

dôun programme. 

Prise en compte 
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Schéma 

Régional de 

Cohérence 

Ecologique 

(SRCE) de la 

région Alsace  

Arrêté du préfet 

de région le 22 

décembre 2014 

Permettre et améliorer les 

déplacements des 

espèces naturelles (faune 

et flore) 

Dans le cadre de la 

territorialisation  du Grenelle de 

l'environnement, le Schéma 

Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE), déclinant les 

orientations régionales en  

matière de Trame  Verte et Bleue 

(TVB), est co-élaboré par l'Etat et 

le Conseil Régional 

Respect des continuités 

®cologiques ¨ lô®chelle 

communale et intercommunale.  

Prise en compte 

Schéma 

Régional du 

Climat, de lõAir 

et de lõEnergie 

(SRCAE) de la 

région Alsace  

Approuvé  

Le 29 juin 2012 

volonté de réduire de 

20% la consommation 

dô®nergie alsacienne ¨ 

2020, de diviser par  4  es 

émissions de gaz à effet 

de serre du territoire entre 

2003 et 2050, de faire 

croître la production 

dô®nergies renouvelables  

- Généraliser la rénovation 

énergétique centrée sur la basse 

consommation  

- Rechercher et développer une 

performance énergétique  

- Maîtriser les émissions de gaz à 

effet de serre  

- Limiter les pertes sur les 

r®seaux de transport dô®nergie  

- Optimiser les transports  

- Anticiper les effets du 

changement climatique  

- Pr®venir lôexposition ¨ la 

pollution atmosphérique  

- Développer les énergies 

renouvelables  

Par le décret n°2011-678 du 16 

juin 2011, le schéma donne des 

orientations pour réduire les 

impacts sur le climat, lôair et 

lô®nergie, en ayant la volont® de 

réduire les émissions de gaz et 

une meilleure utilisation de 

lô®nergie, la valorisation des 

énergies renouvelables et la 

performance énergétique sont 

mises en avant.  

Prise en compte 

Schéma 

départemental 

de gestion 

cynégétique du 

Bas-Rhin 2012-

2018 

 

  Décline les objectifs de 

lôORGFH au niveau 

départemental 

- Amélioration des habitats du 

grand et petit gibier  

- Destructions des prédateurs et 

nuisibles 

Le PLU est concerné 

implicitement par ce schéma en 

tant quôacteur de la pr®servation 

des habitats. Toutes les 

décisions du PLU peuvent 

interférer avec les mesures 

mises en place localement par 

les fédérations de chasse  

 Prise en compte 

Programme 

dõaction pour 

la protection 

des eaux 

contre la 

pollution par 

les nitrates 

dõorigine 

agricole Alsace  

Adopté  

Le 2 juin 2014  

Obligation des exploitants 

à tenir un plan de fumure 

prévisionnel et un cahier 

dô®pandage des 

fertilisants azotés 

dôorigine organiques et 

minérales 

- Respect de lô®quilibre de la 

fertilisation azotée à la parcelle 

- Respects des périodes 

dô®pandage 

- Gestion adaptée des terres 

Le programme concerne les 

zones vulnérables. Le PLU doit 

prendre en compte les objectifs 

de protections des eaux du 

programme mais nôest pas ¨ 

même de constater les 

infractions selon lôarticle L216-.3 

du Code de lôenvironnement 

Prise en compte 
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Plan Climat 

Energie 

Territorial 

(PCET) 

 
Un Plan Climat Energie Territorial (PCET) est un projet 

territorial de développement durable dont la finalité première 

est la lutte contre le changement climatique et lôadaptation ¨ 

ses effets. Il définit des objectifs et des actions relevant des 

compétences de chaque collectivité et acteurs locaux en 

mati¯re dôatt®nuation des ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre 

(GES) et dôadaptation au changement climatique. 

structure porteuse dôun PCET : 

Association pour le 

d®veloppement de lôAlsace du 

Nord (ADEAN) à Haguenau. 

Prise en compte 

Natura 2000  Site 

dôImportance 

Communautaire 

Rhin Ried Bruch 

de lôAndlau 

Création d'un réseau 

européen de sites 

exceptionnels du 

point de vue de la 

flore et de la faune 

Préserver les habitats et espèces 

désignées en associant fortement les 

activités humaines (exigences 

économiques, culturelles sociales et 

régionales) 

L.414-4 du Code de 

lôenvironnement : « Lorsqu'ils 

sont susceptibles d'affecter de 

manière significative un site 

Natura 2000, individuellement ou 

en raison de leurs effets 

cumulés, doivent faire l'objet 

d'une évaluation de leurs 

incidences au regard des 

objectifs de conservation du 

site ». 

Prise en compte 

Cf. : paragraphe 

Evaluation des 

incidences Natura 2000. 
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 Mesures dõ®vitement, de r®duction et de compensation 

Les mesures dô®vitement ont ®t® privil®gi®es dans le cadre de lô®laboration du projet de Bernardswiller, et notamment pour la 

d®limitation des zones dôurbanisation future en extension urbaine. Les secteurs IAUa, IAUb, IIAU sont situ®s ¨ lõ®cart : 

- des noyaux centraux identifiés par le SCoT du Piémont des Vosges 

- du site Natura 2000 Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch 

- de la ZNIEFF de type 1 Ried du Dachsbach et de lôApfelbach 

- de lõespace prot®g® et géré du Dorenberg 

- des cours dõeau du Dachsbach et Apfelbach et de leurs ripisylves et prairies humides 

- du corridor écologique dôimportance r®gionale (C139) identifi® par le SRCE 

- du réservoir de biodiversité RB42 (Ried du Dachsbach) identifié par le SRCE 

- de lõAOC inconstructible 

- des zones à dominante humide 

- des zones à enjeux pour le Crapaud vert et pour le Sonneur à ventre jaune 

Les secteurs dôurbanisation future sont situ®s au contact de lõespace b©ti existant. 

Lors du calibrage des zones dôurbanisation future, la surface à mobiliser a été modérée afin de r®duire lôimpact sur 

lôenvironnement : La surface ¨ mobiliser en extension urbaine ¨ lôhorizon 2030 a ®t® d®termin®e en fonction des dynamiques 

démographiques (croissance démographique et desserrement des ménages) et a été modérée au regard du potentiel de 

création de logements en renouvellement urbain. De plus, les orientations dõam®nagement et de programmation (OAP) 

fixe une urbanisation à plus long terme pour la zone IIAU, afin de respecter la surface maximale fixée par le PADD de 

Bernardswiller, soit environ 5 ha. 

 Incidences du PLU sur lõenvironnement 

Incidences sur la nature ordinaire 

Le plan protège l'ensemble des espaces naturels (prairies humides le long du Dachsbach et de lôApfelbach, cours dôeau, 

vergers, Dorenberg) par un classement en zone naturelle. 

Lôouverture ¨ lôurbanisation des secteurs IAUa et IAUb ne porte pas sur des secteurs à enjeux biologiques forts. Elle impacte 

néanmoins des prés-vergers, secteurs à enjeux biologiques non négligeables (Cf. Paragraphe : Incidences écologiques 

de la zone ouverte ¨ lôurbanisation) quôil faudra prendre en compte dans les am®nagements futur en phase projet. 

Lôurbanisation de la zone IIAUx aura un impact sur un espace bois®. 

Le règlement du PLU favorise en zone urbaine (excepté en secteur Ua centre ancien densément bâti) le maintien de 

surfaces perméables aux eaux pluviales (50% de la surface du terrain hors constructions, accès, stationnement). 

Incidences sur les continuités écologiques, le SRCE et la fragmentation du territoire 

Les corridors écologiques que forment les cours dôeau (Dachsbach et Apfelbach) et leurs ripisylves sont préservés de 

lôurbanisation par un classement en zone N et un recul obligatoire des constructions par rapport aux berges. Ces corridors 

sô®tendent sur les territoires voisins et le projet de Bernardswiller participe donc au maintien de ces continuités à une échelle 

supra-communale. Les espaces identifiés par le SRCE (corridor écologique C139 et réservoir de biodiversité RB42) sont 

pr®serv®s de lôurbanisation. 

La délimitation des zones dôurbanisation future IAUa, IAUb et IIAU nôentraine pas de fragmentation du territoire. Elle renforce 

la centralité urbaine du village. 

Le projet nôa pas dôincidences n®gatives sur les territoires voisins. 
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Incidences sur le paysage 

Le PLU a un impact positif sur le paysage naturel, par la préservation des grandes entités du territoire. En effet, les espaces 

viticoles, les cours dôeau et ripisylves sont pr®serv®s par un classement en zones agricoles ou naturelles inconstructibles. 

Lôam®nagement progressif des zones IAUa et IIAU aura néanmoins un impact avec une modification paysagère de la frange 

Est du village. Cet impact restera limité compte tenu des plantations existantes le long de la RD100 et du relief puis que le 

centre historique restera toujours en contre haut et ne sera pas caché. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation prennent en compte la topographie des terrains et la morphologie 

urbaine du village afin de proposer une intégration harmonieuse des futures constructions. Le règlement du PLU encadre le 

gabarit et lôaspect ext®rieur des futures constructions en vue dôune bonne int®gration dans le paysage urbain et naturel. 

Incidences sur les zones humides 

Les zones à dominante humide sur le territoire de Bernardswiller sont situ®es au sud, le long des cours dôeau du Dachsbach 

et de lôApfelbach et sont classées en zone naturelle inconstructible dans le projet de PLU. Les zones dôurbanisation future 

IAUa, IAUb et IIAU sont situ®es ¨ lô®cart de ces zones. 

Incidences sur les espaces agricoles 

Les espaces viticoles faisant partie de lôaire AOC inconstructible ont ®t® class®es en zone Aaoc dans le projet de PLU afin 

de les pr®server de lôurbanisation. 

Les secteurs dôurbanisation future concernent quelques parcelles viticoles (non classées AOC) représentant un total 

dôenviron 0,4 ha, soit 0,65% de la surface agricole totale sur le territoire communal. Au regard de sa localisation, 

lôurbanisation du secteur IAUa nôentrainera pas de morcellement ou de mitage de lôensemble viticole. 

Plus de 45% de la superficie du territoire communal est classé en zone agricole inconstructible (Aaoc) afin de préserver les 

espaces viticoles. 

Incidences sur lõenvironnement physique des habitants 

Ambiance sonore 

Les secteurs dôurbanisation future sont situ®s ¨ lô®cart de la zone dôactivit®s ®conomiques, source potentielle de nuisances 

sonores. 

Le r¯glement du PLU permet lôimplantation dôactivit®s ®conomiques en milieu urbain ¨ condition quôelles soient compatibles 

avec les habitations avoisinantes. 

Un accroissement de population de 278 personnes entre 2015 et 2030, soit 126 ménages, est de nature à accroitre le trafic 

routier dôau moins 252 v®hicules par jour (¨ raison dôun aller-retour quotidien par nouveau foyer ayant une taille moyenne de 

2,2 personnes par ménage), en particulier sur la RD109. 

Cette augmentation devrait avoir un effet relativement modéré sur lôambiance sonore du village, notamment en raison de la 

vitesse réduite de circulation imposée par la configuration des lieux (en agglomération) et par lô®loignement de ce tronon de 

la RD109 par rapport au centre du village densément bâti. Lôimpact sera plus important au niveau de la RD109 elle-même. 

Qualit® de lõair 

Les principales sources de pollutions atmosphériques sont la circulation routière, le chauffage domestique et les industries. 
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Lôaccroissement dôau moins 126 v®hicules (en consid®rant lôexistence dôun v®hicule par nouveau foyer ï 278 habitants 

supplémentaires soit environ 126 ménages), engendrera des pollutions atmosphériques : ®missions annuelles dôenviron 252 

tonnes de CO2 supplémentaires (en considérant une émission moyenne de 2 tonnes de CO2 par an et par véhicule, 

calcul®e ¨ partir dôune moyenne de 140 g de CO2 ®mis par km pour un v®hicule et dôune moyenne de 15 000 km parcourus 

par an). 

La création de 214 nouveaux logements envisagée dans le projet communal (98 en renouvellement urbain et 116 en 

extension) sera une source de pollution atmosphérique supplémentaire possible en raison du chauffage domestique. Le 

projet de développement urbain de la commune a été dimensionné (limitation de la consommation foncière, détermination du 

besoin exact en nouveaux logements, encadrement du développement urbain, développement des liaisons douces) pour 

modérer les sources de pollutions. 

La v®g®tation a la capacit® dôabsorber du CO2. Le PLU de Bernardswiller permet la préservation des espaces boisés 

existants (Dorenberg, ripisylves et boisements le long des cours dôeau), except® lôespace bois® inclus en zone IIAUx en cas 

dôurbanisation de celle-ci. 

Risques naturels et technologiques 

Les espaces concern®s par lôal®a inondation le long des cours dôeau du Dachsbach et de lôApfelbach sont class®s en zone 

naturelle inconstructible dans le projet de PLU afin de pr®server les champs dôexpansion des crues et limiter lôexposition des 

biens et des personnes au risque dôinondation. 

Face au risque de ruissellement des eaux, le règlement du PLU impose la mise en place de dispositifs de gestion des eaux 

pluviales à la parcelle pour tout projet, ainsi que le maintien de surfaces perméables aux eaux pluviales sur chaque terrain 

afin de faciliter lôinfiltration des eaux. 

Les secteurs dôurbanisation future ne sont pas expos®s ¨ des risques technologiques. 
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 Incidences écologiques de la zone ouverte ̈  lõurbanisation 

 

Synthèse des enjeux écologiques de la zone Ue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description Ue : 1,5 ha Parc urbain 

Enjeux espèces 

protégées ou 

réglementées 

Oiseaux : 

Rougequeue noir 

Moineau domestique 

Etourneau 

Verdier dôEurope 

 

 

Habitats dôint®r°t 

communautaire 
Non  

Habitat dôint®r°t 

prioritaire 
Non 

Habitats dôesp¯ces FSD 

du site du site Rhin Ried 

Bruch de lôAndlau ou 

présence 

Flore = Non 

Mammifères terrestre = pas listé au FSD 

Reptiles = pas listé au FSD 

Chiroptères = Non 

Amphibiens = Non 

Insectes = Non 

Mollusques = Non 

Poissons = Non 

Mammifères : 

Pipistrelle commune, 

Sérotine commune,  

(Chiroptères 

observés en transit) 

Hérisson 

Reptiles : 

Lézard des murailles 

Orvet 
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Synthèse des enjeux écologiques des zones IAUa et IIAU 

 

 

 

Description 
 IAUa = 4,49 ha  

IIAU = 1,63 ha 

Haies fruticées 

Vergers 

Vignes 

Espaces enherbés 

Enjeux espèces 

protégées ou 

réglementées 

Oiseaux : 

Rougequeue noir 

Moineau domestique 

Verdier dôEurope 

Fauvette à tête noire 

Fauvette grisette 

Merle noir 

Accenteur mouchet 

Hirondelle rustique 

Hirondelle des fenêtres 

Martinet 

Pie bavarde 

Pie grièche écorcheur 

Mésange bleue 

Mésange charbonnière 

Pinson des arbres 

Pic vert 

Huppe fasciée 

Geai 

Tarier pâtre 

Rossignol 

 

Mammifères : 

Pipistrelle commune, 

Sérotine commune, 

Noctule commune 

(Chiroptères 

observés en transit) 

 

Lapin de garenne 

Hérisson 

Chevreuil 

Reptiles : 

Lézard des murailles 

Lézard des souches 

Orvet 

 

Amphibiens : 

Pas dôobservations 

 

Insectes : 

Lucane cerf-volant 
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Habitats dôint®r°t 

communautaire 

Prairie maigre de fauche par endroit (code 6510) qui 

alterne entre arrhenatherion et cynosurion. 

 

Habitat dôint®r°t communautaire 

mais caractéristique et répandu 

dans le contexte local. 

Habitat dôint®r°t 

prioritaire 
Non 

Habitats dôesp¯ces FSD 

du site Rhin Ried Bruch 

de lôAndlau ou pr®sence 

Flore = Non 

Mammifères terrestre = pas listé au FSD 

Reptiles = pas listé au FSD 

Chiroptères = Non 

Amphibiens = Non 

Insectes = Lucanus cervus, (Cerambyx cerdo potentiellement) 

Mollusques = Non 

Poissons = Non 

 

 

 






























